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La République Démocratique du Congo 
possède d’énormes ressources naturelles, 
notamment dans le secteur des minerais mais 
aussi sous forme de forêts, de terres fertiles 
et surtout de capital humain. Inadéquat, son 
appareil politique et économique grève le 
pays depuis de nombreuses années et ses 
citoyens ne bénéficient que très peu de ses 
richesses. Intrinsèquement, rien n’empêche ce 
pays d’inverser cette tendance pour devenir 
une économie dynamique, dirigée par un 
gouvernement capable de servir les intérêts 
de ses citoyens. La RDC a les moyens de 
devenir un marché importateur gigantesque 
et un exportateur de premier plan. La RDC 
joue un rôle important sur la scène du 
commerce extérieur. Son commerce, qui a su 
rester actif et dynamique malgré les épreuves 
politiques considérables dont a souffert 
une économie traditionnellement ouverte, 
pourrait et devrait devenir le moteur d’une 
volonté de croissance rapidement réamorcée, 
un rouage déterminant de la machine visant 
à faire diminuer la pauvreté et améliorer la 
qualité de vie de ses citoyens et des habitants 
de cette région.

En automne 2006, DFID s’associait à COMESA et USAID 
et demandait à quatre organismes de recherche (Forests 
Monitor, INICA, PACT et Pole Institute) d’entreprendre une 
étude approfondie des flux de commerce des ressources 
naturelles et d’autres marchandises sortant de la RDC, par 
la région des Grands Lacs et l’Afrique de l’Est.

Le but de ce projet était de promouvoir l’utilisation 
durable et équitable des ressources naturelles de la RDC, 
afin de favoriser la diminution de la pauvreté dans ce 
pays et de stabiliser la région en construisant une base de 
faits avérés solides, génératrice de politiques antérieures. 
Il entendait donner une dimension régionale à l’analyse 
et à la compréhension de l’exploitation des ressources 
naturelles en RDC, afin de développer et de mettre en 
œuvre des politiques et réformes conçues pour améliorer 
les mécanismes de gouvernance et le fonctionnement des 
marchés en RDC et dans la région.

Ce rapport est la synthèse des quatre rapports découlant 
de ces études. Il représente une analyse détaillée de la 
nature de l’exploitation des ressources naturelles et du 
fonctionnement des rouages commerciaux. Il les place 
dans le contexte de l’économie politique de la RDC et de la 
région, telle qu’elle émerge des conflits et de l’instabilité. 
Il fait ressortir les problèmes institutionnels systémiques 
qui d’une part ont freiné le commerce et de l’autre ont 
fait en sorte qu’il soit dominé par les élites politiques 
au sein d’une économie militarisée. Il met l’accent sur la 
manière dont et la raison pour laquelle l’exploitation des 
ressources naturelles et le commerce en découlant sont 
devenus tellement informels, que la synthèse actuelle 
des négociants à son propos se résume par la phrase « 
à l’heure actuelle en RDC, on a moins de mal à faire du 
commerce illégalement que légalement ». Il se penche sur 
les types d’exploitation des ressources nationales, dont 
la sylviculture, et en particulier sur la nature artisanale 
de la majeure partie du secteur des minerais et les 
variantes par lesquelles se distinguent ces activités dans 
les différentes régions. Le rapport fournit une analyse 
détaillée de la manière dont les couloirs de commerce 
transfrontaliers sont aussi valables pour l’exportation des 
ressources naturelles en grosses quantités et de grande 
valeur et d’autres marchandises, que pour l’importation 
et l’exportation plus localisées de produits locaux et les 
moyens de subsistance de base.

1.	 Document de synthèse 



Un pourcentage très important – au moins 50% – des 
exportations de la RDC n’est pas enregistré par les 
fonctionnaires de l’État comme il devrait l’être – en partie 
parce que les négociants et fonctionnaires minimisent les 
exportations pour éviter de payer les taxes et redevances y 
afférentes, mais aussi à cause des lacunes bureaucratiques 
et des principes de gouvernance inadéquats qui 
caractérisent les organisations gouvernementales. Ces 
problèmes sont généralisés et couvrent aussi bien les 
exportations de minerais et de bois, que de produits 
agricoles (et notamment du café) et les importations, 
produits pétroliers inclus. Les flux commerciaux sont 
obstrués par les comportements corrompus et la réforme 
du système commercial est compliquée par – à titre 
d’exemple – des systèmes financiers et banquiers trop 
fragiles, une infrastructure médiocre, des problèmes de 
sécurité endémiques et les capacités insuffisantes des 
institutions gouvernementales et de la société civile. Cet 
aspect n’est pas sans importance, dans la mesure où le 
niveau de fraude et de corruption vulnérabilise le système 
commercial et les secteurs des ressources naturelles 
face aux abus et tentatives d’absorption des milices et 
autres élites. D’autre part, la fraude fiscale représente un 
manque à gagner considérable pour le gouvernement ; 
l’analyse macroéconomique et la formulation de politiques 
dans ce pays souffrent de l’inexactitude des données 
commerciales.

Le Gouvernement de RDC est conscient d’un grand 
nombre des problèmes signalés par l’analyse, a déjà 
rédigé des plans détaillés pour les résoudre et, pour 
certains, pris des mesures en ce sens. Ce rapport peut 
donner aux gouvernements de RDC et des pays voisins, 
une base de faits avérés et d’analyse saine qui leur 
permettra de prendre des décisions en connaissance 
de cause et de réformer leurs programmes de mise en 
œuvre en conséquence. En effet, la conjoncture est 
favorable à l’amélioration des principes de gouvernance 
du commerce et de l’exploitation des ressources 
naturelles, dans des conditions de paix relative dans la 
région, consécutivement à des élections et à une réforme 
constitutionnelle réussies et dans un contexte 
de marchés porteurs favorables à l’exportation des 
produits nationaux. 

Les conclusions de l’analyse, nonobstant l’énorme 
difficulté que présente la rationalisation d’une grande 
quantité de données contradictoires, fournissent une base 
de faits avérés solides à partir de laquelle peuvent être 
identifiés les secteurs clés des besoins et préoccupations 
à traiter. Ces secteurs ont été divisés en quatre domaines 

thématiques : moyens de subsistance, commerce, aspects 
économiques et financiers et enfin, gouvernance. Ces 
secteurs servent de plate-forme de recommandations aux 
prochaines études et au développement des démarches 
politiques. Quoi qu’il en soit et dans tous les cas, la 
sécurité et la stabilité en RDC et dans la région sont les 
conditions sine qua non de la réussite de toute démarche. 
Le besoin de disposer de la capacité nécessaire à tous les 
niveaux et dans tous les secteurs en est la base. 

Quatre domaines clés sont à réformer 
ou moderniser pour aboutir à une 
transformation considérable des moyens de 
subsistance, réduire la pauvreté et favoriser 
la croissance, nommément la recherche de 
meilleures conditions de paix et de sécurité 
en RDC et de moyens d’assurer la stabilité 
de la région, la réforme des mécanismes de 
gouvernance, structures réglementaires et 
mise en œuvre de plans de décentralisation 
incluses, l’infrastructure (énergétique et 
des transports), la revitalisation des autres 
activités économiques et notamment 
de l’agriculture. 

Dans le cadre de cette structure globale, les 
principales conclusions afférentes aux quatre 
en-têtes thématiques précités sont :

MOYENS DE SUBSISTANCE
l	  �Un nombre considérable de citoyens contribue au 

fonctionnement ou dépend du secteur des minerais, 
des ouvriers mineurs aux porteurs en passant par les 
intermédiaires et négociants. L’exploitation minière est 
principalement artisanale. Le commerce et l’exportation se 
déroulent principalement sur une base informelle.

l	  �Certaines régions vont inévitablement se tourner vers 
l’exploitation minière industrielle. Ce sera notamment le cas 
du Katanga et des Kasaïs, où les machines vont remplacer 
les mineurs. Des mesures devront être prises pour aider 
les familles à « se recycler » en revenant à l’agriculture, 
secteur susceptible de leur fournir le plus profitable des 
moyens de subsistance. On risque d’assister à des situations 
conflictuelles sur les lieux de travail pendant ces phases 
de transformation.
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l	  �Dans d’autres secteurs, comme dans le Nord-Kivu ou le Sud-
Kivu, où l’exploitation minière à petite échelle et artisanale 
pourrait rester la méthode d’extraction la plus efficace, ce 
type d’extraction bénéficiera d’un soutien plus appuyé.

l	  �Dans un climat plus sûr et mieux dirigé, un grand nombre 
d’ouvriers du secteur des minerais pourrait chercher 
d’autres types de moyens de subsistance dans les secteurs 
agricole ou de la prestation de services et notamment, dans 
l’enseignement.

l	  �Un régime de commerce plus régularisé, ouvert au sein de la 
RDC et au-delà des frontières, contribuera à l’amélioration 
des moyens de subsistance des communautés des zones 
transfrontalières.

COMMERCE
l	  �Traditionnellement, la RDC est une économie commerciale 

relativement ouverte et dynamique ; elle a joué un rôle 
important dans le commerce extérieur et ce même pendant 
les périodes de grands bouleversements. Cela étant, 
l’insécurité et les mécanismes de gouvernance inadéquats 
ont freiné son évolution. Le commerce pourrait augmenter 
rapidement si l’accès aux grands marchés du Congo et à 
une demande en pleine croissance était amélioré et si le 
pays pouvait profiter des prix forts que l’étranger est prêt à 
payer pour ses ressources naturelles.

l	  �Le commerce s’effectue principalement sur une base 
informelle, souvent déréglementée et dans un contexte où 
les occasions de fraude ne manquent pas. La plupart du 
temps, les acteurs de l’État se conduisent sans tenir compte 
des lois et règlements, forçant les négociants à passer outre. 
Le gouvernement, aux niveaux national et provincial, tirerait 
parti d’un régime commercial plus réglementé et formalisé 
générateur de moyens de collecte de recettes plus efficaces. 
Les citoyens, en général, en tireraient parti également 
dans la mesure où ces recettes serviraient à améliorer les 
prestations mais aussi à créer des richesses découlant de 
la croissance. Il serait avantageux pour les négociants, 
qui seraient moins exposés à la cupidité opportuniste de 
nombreux acteurs de l’État, rouages d’un système ou 
l’impunité est la norme et ou la loi ne pèse pas lourd.

l	  �Les négociants des couloirs transfrontaliers sont doués pour 
passer outre les droits et impôts, qu’ils soient obligatoires, 
opportunistes ou non autorisés et ce, souvent, en faisant 
affaire avec des fonctionnaires corrompus. Toutefois, les 

faits suggèrent qu’ils préféreraient dépendre d’un régime 
transparent et juste, plutôt que de devoir s’en remettre au 
système informel actuel, préférence que partage un grand 
nombre de fonctionnaires.

ECONOMIE ET FINANCES
l	  �Les mécanismes de gouvernance politique véreux ont abouti 

à une économie dysfonctionnelle. Une part considérable de 
l’activité économique se déroule sur des bases informelles. 
La plupart des exportations ne donne lieu a aucune 
formalité administrative ; la plupart des importations 
concerne des produits fabriqués à l’étranger. La RDC ne 
bénéficie que d’une valeur ajoutée locale minimum.

l	  �L’exploitation minière, l’exploitation du bois, l’agriculture, 
la pêche font tous partie des secteurs économiques qui 
pourraient croître rapidement dans un climat de meilleure 
gouvernance et plus sûr. Une amélioration dans ces 
domaines aurait une incidence très positive sur les 
finances publiques.

l	  �Le secteur des finances et bancaire de la RDC est fragile 
et grève le commerce. Il force les négociants à recourir 
au marchandage, surtout pour le commerce de l’or, aux 
échanges parallèles ou aux services bancaires de pays 
voisins, souvent au détriment de négociants plus petits.

l	  �L’amélioration de l’approvisionnement énergétique et des 
routes, routes de desserte incluses, à l’intérieur du Congo 
et au-delà des frontières, transformerait radicalement les 
moyens de subsistance et les opportunités de commerce 
dans tous les secteurs économiques du pays.

l	  �Un meilleur réseau électrique favoriserait le développement 
des opportunités de transformation locale des minerais et 
du bois. Un meilleur réseau routier aiderait les exploitants 
agricoles et pêcheurs à commercialiser leurs produits, 
tout en facilitant la tâche des secteurs des minerais et 
de l’exploitation du bois qui seraient moins exposés au 
« rent-seeking » (littéralement « recherche de rentes ») 
opportuniste.



GOUVERNANCE
l	  �Le caractère dysfonctionnel et informel du commerce et 

de l’activité économique est largement le produit d’un 
environnement propice à l’insécurité et aux mécanismes de 
gouvernance inadaptés.

l	  �Les actes illégaux ou inappropriés des acteurs de l’État sont 
la raison principale pour laquelle les négociants passent 
outre les règlements ou pratiquent le commerce frauduleux.

l	  �La simplification et la clarification des systèmes 
réglementaires pourraient s’avérer plus efficaces que 
l’élaboration d’autres règles, à greffer sur un appareil 
juridique déjà perturbé et souvent contradictoire. Les lois et 
les droits de l’État ou nationaux portant sur la propriété des 
biens fonciers chevauchent le droit coutumier et la pratique 
des droits d’usage des terres.

l	  �La décentralisation pourrait devenir un moteur puissant de la 
recherche de principes de gouvernance plus systématiques, 
en instaurant un climat de plus grande imputabilité 
relativement aux recettes et richesses de provenance locale. 
Néanmoins, elle pourrait exacerber les tensions entre une 
forte tradition de régionalisme et l’habitude de centraliser 
à Kinshasa.

l	  �Mieux communiquer l’information sur les droits, les 
règlements et la mise en pratique de la loi donnerait les 
moyens aux gens de s’opposer aux abus de pouvoir dont se 
rendent coupables les acteurs de l’État et les élites.

En septembre 2007, plusieurs experts, congolais pour la 
plupart et provenant du gouvernement, du secteur privé 
et de la société civile, rejoignaient les représentants du 
DFID, COMESA et USAID et des quatre organismes de 
recherche à Lusaka, afin de faire la critique de ce rapport 
de synthèse et suggérer des mesures appropriées. Non 
seulement la réunion a largement validé les résultats de 
l’étude, mais elle a également sanctionné les domaines 
généraux portant sur les besoins et préoccupations 
soulignés par le rapport et sur la base desquels un 
plan de travail précis pourrait être ébauché. Le DFID, 
en association avec COMESA et USAID, passe à l’étape 
suivante en rédigeant le plan de travail en question, qui 
permettra aux parties prenantes d’identifier les domaines 
dans lesquels il leur serait possible d’agir. Les interventions 
peuvent impliquer le gouvernement ou les donateurs et se 
servir de l’étude comme d’une base de faits avérés dans le 
cadre de travaux déjà en cours ou envisagés. Elles peuvent 
impliquer l’identification des domaines d’intervention ou 
d’études plus approfondies par les ONG ou organismes de 
recherche. Elles peuvent impliquer un choix de travaux à 
financer par les donateurs, bilatéraux et multilatéraux. Le 
secteur privé pourrait également trouver cette ressource 
utile, comme base de soutien aux entreprises et sociétés 
commerciales locales et régionales ou susceptible de 
favoriser la poursuite du développement de partenariats 
public / privé.

Le rapport se veut essentiellement progressiste. Son but 
est d’identifier les moyens de faciliter la transformation de 
l’exploitation des ressources et du commerce, pour passer d’un 
format informel, abusif et quasiment sans valeur ajoutée pour les 
citoyens du Congo et de sa région à un système plus régularisé, 
plus productif. Il fournit une base propice à l’identification des 
moyens de mitiger et gérer les impacts négatifs inévitables de ce 
type d’améliorations sur certains moyens de subsistance.

Le rapport soutient que, nonobstant la fragilité de la RDC et de 
la région des Grands Lacs ou les risques continus de reprise des 
conflits, le développement des moyens d’exploiter ses ressources 
naturelles et la promotion du commerce représentent des 
moyens puissants pour les sortir du cycle de pauvreté et stimuler 
la croissance économique. Il soutient également que les signes 
positifs sont suffisamment nombreux pour pouvoir affirmer que 
le moment est venu d’intervenir dans ce but. C’est ainsi qu’au 
cours des prochains mois, ce rapport sera largement diffusé à 
toutes les parties prenantesi. Nous espérons qu’il leur donnera 
constamment matière à discussion et, surtout, qu’il contribuera 
à la mise en œuvre rapide de programmes et politiques 
susceptibles d’aboutir à la réduction durable de la pauvreté.

7i �Ce rapport est accessible sur www.dfid.gov.uk; tous les rapports de recherches sont inclus sur le cédérom ci-joint.



2.1	Objectifs et méthodologie

1	�E n septembre 2006, le DFID s’engageait, 
avec USAID et COMESAii dans une 
analyse des flux commerciaux de 
ressources naturelles et d’autres 
marchandises sortant de RDC, par la 
région des Grands Lacs et l’Afrique de 
l’Est. Le but de ce projet est de favoriser 
l’utilisation durable et équitable des 
ressources naturelles de la RDC, pour 
réduire la pauvreté dans ce pays et 
stabiliser la région, en construisant une 
base de faits avérés solides génératrice 
de politiques. Son objet est de donner 
une dimension régionale à l’analyse et 
à la compréhension de l’exploitation 
des ressources naturelles en RDC, afin 
de développer et de mettre en œuvre 
des politiques et réformes conçues 
pour améliorer les mécanismes de 
gouvernance et le fonctionnement 
des marchés en RDC. Une gestion plus 
efficace du commerce des ressources 
naturelles aboutirait à la création de 
revenus et moyens de subsistance plus 
durables pour les pauvres, soutiendrait 
la création de revenus transparents 
pour des gouvernements méritants et 
apporterait une contribution utile aux 
efforts visant à renforcer la sécurité à 
l’échelon régional.

2	� Jusqu’à maintenant, la plupart de la recherche entreprise 
sur l’exploitation des ressources naturelles en RDC était 
motivée par l’ambition bien intentionnée d’exposer et 
d’empêcher les activités illicites et abusives, surtout lorsque 
celles-ci se produisaient au prix de graves violations des 
droits de l’homme. Cette approche a été fermement 
définie dans un contexte de conflit au sein duquel les 
rapports entre le conflit et l’exploitation des ressources 
naturelles ont été soigneusement étudiés. Cependant, 
pour développer des stratégies de réduction de la 
pauvreté, le rôle de l’exploitation des ressources naturelles 
et du commerce pour assurer la durabilité des moyens de 
subsistance doit être parfaitement cerné, quel que soit 
l’aspect restrictif du conflit. Ce rapport tient compte de la 
prémisse de base selon laquelle le commerce se poursuit 
tous contextes confondus et sert de moyen de subsistance 
aux producteurs et négociants, certes, mais aussi et 
heureusement, aux populations locales consommatrices 
de produits de base comme le sucre, l’huile, le savon et 
d’autres denrées alimentaires. Même s’il est clair que le 
commerce souffre de la guerre et que, dans un scénario 
d’économie militarisée, les élites et éléments armés 
en deviennent, disproportionnellement, les premiers 
bénéficiaires.

3	� Après la guerre naissent le besoin et des occasions d’élargir 
le commerce et d’en saisir le potentiel de génération de 
richesses et d’emplois, dans le but de favoriser la réduction 
de la pauvreté et de réinstaurer un climat de stabilité. Nous 
soutenons, par le biais de ce rapport, que, nonobstant la 
fragilité durable et les risques évidents, les signes positifs 
sont suffisamment nombreux pour pouvoir affirmer que la 
RDC et la région des Grands Lacs sont prêtes à bénéficier 
d’efforts visant à favoriser la croissance du commerce et la 
poursuite d’une activité économique féconde. Les citoyens 
de RDC ont énormément souffert de la guerre et peu 
profité de l’exploitation des ressources naturelles. Même 
à une époque moins perturbée, ils n’ont tiré que peut de 
valeur ajoutée de la chaîne de valeur associée aux minerais, 
au bois et à l’exportation de marchandises, à moins qu’ils 
n’aient été exportés. Le but de ce rapport est, notamment, 
de faciliter le passage de l’exploitation des ressources 
naturelles et du commerce d’un scénario informel, abusif 
et quasiment dénué de valeur ajoutée pour les citoyens du 
Congo, à un système plus régularisé, plus productif.

2. Objectifs et approche

ii Common Market for Eastern and Southern Africa (Marché commun d’Afrique Orientale et Australe).



4	 �L’étude a été commandée en novembre 2006. Quatre 
organismes de recherche ont été sélectionnés par le 
comité de pilotage, pour entreprendre le travail en 
tenant compte tout particulièrement du contexte 
du commerce et de l’exploitation des ressources 
naturelles en RDC et dans la région. Ces 
organismes sont :

l	� Forests Monitor – ONG spécialisée dans la gestion durable 
des forêts, le contrôle indépendant du respect des lois 
sylvicoles et de la gouvernance en la matière, basée à 
Cambridge et disposant d’un réseau de recherche dans la 
région des Grands Lacs ;

l	� INICA, basée à Kigali et sous les auspices d’UNECA, qui se 
concentre sur la construction de réseaux locaux ascendants 
pour soutenir le commerce dans la région des Grands Lacs 
et dans la RDC orientale en particulier ;

l	� PACT, ONG présente surtout au Katanga et dans les Kasaïs, 
spécialisée dans les aspects liés aux moyens de subsistance 
et mécanismes de soutien des artisans des mines et 

l	� Pole Institute, ONG de Goma chargée d’entreprendre des 
études approfondies sur l’exploitation des minerais dans 
les Kivus et qui collabore avec les communautés locales et 
organismes de la société civile.

5	� Basée sur des travaux de recherche de documents 
statistiques et sur le terrain, l’étude se présentait 
notamment sous forme de : recherche documentaire 
(dont la bibliographie est incluse sur le cédérom ci-joint), 
de collecte de statistiques du commerce local, national, 
régional et international de sources très variées, de 
recherche détaillée sur le terrain et d’entretiens personnels 
dans des zones minières clés et aux principaux postes 
frontaliers (voir les cartes de l’Annexe 2). La recherche sur 
le terrain a été réalisée de janvier à avril 2007. Les quatre 
groupes ont surtout travaillé en parallèle, mais dans une 
optique de forte coopération exprimée sous forme de 
réunions du groupe de pilotage, par vidéoconférence et 
en personne. Chaque groupe a fait évaluer ses conclusions 
par le biais d’audits collégiaux internes ou locaux. Les 
quatre rapports ont été inclus, dans leur intégralité, sur le 
cédérom fourni avec ce rapport.

6	� Cette approche a permis d’aboutir à une compréhension 
approfondie et détaillée des flux, processus et obstacles 
commerciaux tels qu’ils se présentent à l’heure actuelle 
en RDC orientale et méridionale, ainsi que dans la région 
des Grands Lacs et en Zambie. Les données officielles sont 
terriblement faibles – nous en parlons dans le texte – mais 
l’association des discussions avec les fonctionnaires, les 
entreprises, les négociants, les artisans forestiers et les 
mineurs – et ce tout au long de la chaîne de valeur de la 
mine ou de la forêt au marché – et des données existantes, 
permet d’aboutir à un récapitulatif exceptionnel de la 
nature du commerce et de se faire une idée des moyens 
par lesquels le secteur des ressources naturelles pourrait 
être consolidé et amené à cibler la réduction de la pauvreté. 

7	� Le gouvernement de RDC a reconnu un grand nombre des 
problèmes et préoccupations signalés dans ce rapport. Il 
les traite au moyen de propositions détaillées dans le cadre 
des PAP et DSCRPiii et a commencé à mettre en œuvre 
plusieurs recommandations du document en formant les 
douaniers et en les équipant d’une manière plus adéquate, 
par exemple.

9
iii �Plan d’actions prioritaires (PAP) et Document de la stratégie de croissance et de réduction de la pauvreté 

(DSCRP)



2.2	Structure du rapport

8�	� Ce rapport tente de présenter une 
synthèse des données particulièrement 
abondantes découlant de la recherche et 
de l’analyse présentée dans les quatre 
rapports du PACT, du Pole Institute, de 
l’INICA et de Forests Monitor. Le but 
étant, en l’occurrence, de regrouper 
différentes perspectives et de développer 
une démarche politique cohérente 
face aux diverses difficultés et 
opportunités rencontrées. 

9	� Le chapitre 3 du rapport cerne le contexte en termes de 
sécurité et d’économie politique en RDC orientale, compte 
tenu des changements à apporter relativement aux 
mécanismes d’exploitation des ressources naturelles et du 
contexte dans lequel les réformes devront être introduites. 
Le chapitre 4 décrit les principales conclusions des études 
réalisées, détaille la nature du commerce, les volumes 
de marchandises échangées et l’évaluation des volumes 
négociés formellement. Le chapitre aborde également 
certains problèmes sous-jacents, fondamentaux, dont 
l’existence grève la légitimité du commerce et empêche 
le bon fonctionnement de mécanismes de gouvernance 
efficaces dans les secteurs des ressources naturelles. Il 
tente de faire comprendre comment le commerce et 
les ressources naturelles peuvent réduire la pauvreté; 
au Chapitre 5, nous abordons les conséquences 
des problèmes dans le cadre du commerce et de la 
gouvernance, tels qu’ils se répercutent sur les moyens de 
subsistance et la pauvreté. Et enfin, le Chapitre 6 tire les 
conclusions de cette discussion et en définit les aspects 
fondamentaux par rapport à quatre domaines thématiques 
généraux – aspects liés au commerce, économie et 
finance, moyens de subsistance et gouvernance. Ces 
quatre domaines thématiques sont liés par plusieurs 
questions transversales – surtout en ce qui concerne la 
capacité à tous les échelons et l’environnement militaire 
et sécuritaire. Plusieurs annexes étayent le rapport : 
un glossaire terminologique, des cartes, une annexe 
statistique qui analyse et examine les points faibles et forts 
des données disponibles au Congo et dans sa région ; un 
récapitulatif documentaire et les documents de synthèse 
des quatre rapports de recherche, dont chacun contient 
sa propre série de recommandations quant à la mise en 
œuvre de politiques.

10	� Le rapport se termine par une description des aspects 
clés à intégrer aux efforts d’amélioration. Ces aspects 
ont fourni matière à débat et les conséquences et 
recommandations y afférentes ont été largement 
sanctionnés lors de la réunion de Lusaka. La réunion a 
notamment abouti à l’émergence d’un consensus relatif à 
une série de mesures et de politiques à mettre en œuvre. 
Elles devront être globalement avalisées par toutes les 
parties prenantes – fonctionnaires, négociants et mineurs 
de RDC et la région, la communauté internationale, la 
société civile et le secteur privé, avant d’être largement 
communiquées aux parties prenantes de chaque poste 
frontalier, des capitales et auprès des donateurs, dont 
les IFI. Elles devront être considérées comme le point de 
départ d’un processus d’activités en RDC et dans sa région 
et non pas comme ses conclusions.
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3. �Nature de l’exploitation des ressources 
naturelles en RDC  

3.1	La sécurité et l’économie politique  

11	� Le contexte politique et de sécurité 
dans lequel l’exploitation des ressources 
naturelles et le commerce se déroulent 
à l’heure actuelle en RDC présente 
clairement des tendances générales 
positives pour la RDC et la région des 
Grands Lacs, mais aussi sur le plan 
international. Ces tendances nous 
entraînent, globalement, vers une 
stabilisation de la politique et de la 
sécurité qui devrait aboutir à la création 
d’opportunités et redonner l’espoir au 
peuple congolais et aux citoyens de la 
région. On constate l’existence d’un 
cercle vertueux par lequel un surcroît de 
stabilité devrait aboutir à un commerce 
plus important et mieux régulé, qui lui-
même, devrait favoriser la stabilisation 
du pays. Ces développements positifs 
doivent néanmoins être considérés dans 
un contexte de fragilité institutionnelle 
et de conflit à long terme en RDC et dans 
la région, d’aggravation des conflits 
à l’échelon local et d’un fort risque de 
retour à un conflit quelconque, plus 
général ou à un schéma d’insécurité 
régionale endémique.

12	� Les transitions et les processus électoraux à l’origine de 
gouvernements légitimement élus en RDC et au Burundi 
étaient, indéniablement, des accomplissements majeurs. 
Cela étant, les deux nouveaux gouvernements devront 
faire face à, voire posent parfois, des défis considérables. 
Les foyers de conflits ont largement été réduits à 
l’intérieur de la RDC et à l’échelon régional. En RDC, la 
nouvelle constitution et les élections ont ouvert la voie 
de la décentralisation du gouvernement provincial et 
des parlements, aspect qui devrait augmenter le niveau 
d’imputabilité locale. 

13	� On s’attend à ce que le Security, Stability and 
Development Pact (Pacte pour la sécurité, la stabilité 
et le développement) signé à Nairobi en décembre 
2006 par les onze états de la région des Grands Lacs 
serve aussi de mécanisme politique favorable à la 
coopération régionale et redonne au pays les moyens 
de prendre confiance en lui. Il pourrait aussi devenir un 
mécanisme de développement économique et social, 
susceptible de promouvoir la croissance et de réduire la 
pauvreté. Le Rwanda et le Burundi viennent de rejoindre 
la Communauté de l’Afrique de l’Est et devraient par 
conséquent pouvoir compter sur un avenir économique 
plus prometteur, grâce à un système de commerce plus 
ouvert. Associé à la ressuscitation de la CEPGL qui relie la 
RDC orientale au Rwanda et au Burundi, cette association 
devrait relier le Congo à la zone d’échange d’Afrique de 
l’Est et ouvrir les voies et marchés entrant en et sortant de 
RDC, même si la question de savoir qui fait quoi entre les 
divers organismes régionaux devra être abordée 
et clarifiée.

14	� D’autres organismes régionaux comme l’Union Africaine, 
l’UNECA et COMESA ainsi que, de manière plus générale, 
la communauté internationale, ont clairement reconnu 
que les transitions réussies en RDC et au Burundi associées 
à la réduction des conflits dans la région ne sont que les 
premières étapes vers une stabilisation post-conflit durable. 
Consécutivement à l’engagement exprimé à l’occasion 
du Sommet de Gleneagles en 2005, les pays du G8 
adapteront leurs engagements à l’échelle mondiale, et ce 
surtout à partir de 2008, reconnaissant que la RDC et la 
région des Grands Lacs doivent continuer à figurer parmi 
les questions à traiter en priorité.

15	� Ces tendances globalement positives doivent néanmoins 
être considérées dans le contexte de violence intense et 
de concurrence acharnée dont sortent progressivement les 
citoyens et états de RDC et de la région. Le risque évident 
d’insécurité continue ou de reprise des affrontements 
provoqués par divers facteurs perdure. Certains d’entre eux 
pourraient rester concentrés sur la protection des moyens 
de subsistance contre les conséquences des réformes et du 
changement. Certains pourraient réamorcer la concurrence 
socioéconomique ou ethnique entre les communautés et 
chefs politiques, dans les limites ou au-delà des frontières 
nationales. D’autres pourraient découler de l’incapacité 
persistante des nouvelles structures institutionnelles 
de RDC à garantir la stabilité et une représentation 



3. �Nature de l’exploitation des ressources 
naturelles en RDC  

politique équitable, qui obligerait les acteurs politiques 
à chercher d’autres moyens d’établir leur base politique 
et économique. Par conséquent, tous les indicateurs 
positifs cités ci-dessus peuvent être mitigés par des mises 
en garde, des « si » et des « mais ». Toute évaluation du 
risque devra, bien entendu, tenir compte de ces aspects 
négatifs, mais nous suggérons qu’ils soient considérés dans 
le contexte plus général de développements positifs. 

16	� L’absence d’ordre public associée au culte de l’impunité 
hérité des dernières années du règne de Mobutu et 
particulièrement mis en évidence par les guerres de la 
seconde moitié des années 90 a donné aux détenteurs 
armés du pouvoir les moyens de contrôler les activités 
économiques du pays, générant une économie militarisée 
qui, sous bien des aspects, perdure aujourd’hui. 
Les détenteurs du pouvoir s’efforcent de rester aux 
commandes de l’activité économique ; ceux qui cherchent 
à s’en emparer luttent pour y parvenir. Cette situation a 
donné lieu à une quantité épouvantable d’occurrences de 
violations des droits de l’homme, surtout sous forme de 
sévices sexuels, commises dans l’impunité la plus totale 
– contre les femmes et les enfants, considérés comme 
le butin de la guerre – et servant, la plupart du temps, à 
intimider des civils innocents.

17	� L’un des objets de cette analyse est d’identifier les 
moyens qui permettraient de passer d’un scénario 
d’exploitation et de commerce informel à un schéma 
plus régularisé. Comme c’est toujours le cas dans de tels 
scénarii de transformation, il y aura des perdants. Ceux 
qui ont bénéficié de l’absence de réglementation, de la 
militarisation de l’activité économique, des opportunités 
de « rent-seeking »  interdit, chercheront sans doute à 
s’opposer aux et à faire capoter les efforts d’amélioration, 
voire à les contourner. D’autres, en plus grand nombre 
et à tous les échelons, des mineurs aux fonctionnaires 
locaux en passant par les exportateurs, se sont engagés 
dans l’ancienne forme informelle d’exploitation et de 
commerce simplement parce que les systèmes formels 
étaient tellement corrompus, qu’ils freinaient plus qu’ils 
ne facilitaient l’exploitation et le commerce. C’est ce 
qu’indique cette citation d’un négociant, rapportée par le 
PACT : « à l’heure actuelle en RDC, on a moins de mal à 
faire du commerce illégalement que légalement ».

18	� Certes, le commerce dynamique et son augmentation 
créent des opportunités de création de richesses et de 
croissance, mais ils comportent également certains risques 
lorsqu’ils se déroulent dans un contexte de gouvernance 
molle. Toute transformation doit impérativement tenir 

compte du besoin de procéder chronologiquement. Par 
exemple, construire des routes avant de définir les termes 
des droits d’usage des terres est une pratique risquée, dans 
la mesure où elles permettraient aux bûcherons illégaux et 
aux milices qui les protègent de bénéficier d’une meilleure 
infrastructure. D’autre part, l’attribution de concessions 
pour la récolte du bois avant de s’assurer du respect des 
droits des populations locales, de la répartition équitable 
des revenus et du respect des lois risque tout bonnement 
d’accélérer la destruction illégale et non durable des 
ressources sylvicoles. Le commerce formel se propage et 
devient de plus en plus facile pour les exploitants plus 
importants ou qui connaissent des gens plus influents. On 
ne peut que s’en réjouir du point de vue du commerce 
imposable et en terme de reprise de l’activité économique, 
mais il risque d’étrangler les petits négociants informels 
qui traitent au-delà des frontières et dont les affaires sont 
essentielles pour le quotidien des grandes communautés 
urbaines et rurales des deux côtés des frontières.

19	� La transformation des moyens de subsistance de ces 
citoyens doit être gérée, ordonnée et, lorsque nécessaire, 
soutenue. Pour un douanier rémunéré et formé dont le 
travail se base sur des règles bien définies, les revenus, 
le statut social et le respect découleront de son salaire 
et de sa réputation et non pas des opportunités de « 
rent-seeking » associées à sa fonction. Un porteur qui, à 
l’heure actuelle, gagne un dollar par jour en transportant 
des gros sacs de cassitérite sur 35 km, de la mine au 
poste de traite le long de chemins dangereux, n’acceptera 
pas d’abandonner son travail difficile, à haut risque, à 
moins d’être sûr qu’un autre métier, dans l’agriculture par 
exemple, serait mieux rémunéré et lui permettrait, ainsi 
qu’à sa famille, de vivre une vie plus sûre.

20	� La nature du contexte de sécurité et politique du Nord-Kivu 
et du Sud-Kivu, surtout du Nord-Kivu, mérite une attention 
toute particulière. Sans parler de la confrontation découlant 
du mélange instable des forces du gouvernement, des 
troupes rebelles de Nkunda, du FDLR et Mai Mai dont 
on peut s’attendre à ce qu’il évolue et change avant 
même que l’encre n’ait eu le temps de sécher sur le 
papier, de fortes tensions existent dans les domaines de la 
concurrence politique et de l’exclusion, des droits fonciers 
et de l’usage des terres, des migrations et de la concurrence 
afférente à l’exploitation des ressources naturelles et au 
contrôle des régimes et routes commerciaux. Dans un tel 
contexte, les mesures de réforme économique devront être 
soumises à un contrôle local rapproché visant à s’assurer de 
leur exécution impartiale.
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3.2	�Caractère informel de l’exploitation
	 des ressources et du commerce

21	� Non seulement l’échec du Zaïre (puis 
de la RDC) en tant qu’État et le quasi-
effondrement des institutions et de 
l’infrastructure officielles ont augmenté 
l’insécurité et envenimé le conflit, mais 
la plupart des activités de production, 
dont l’exploitation minière, l’exploitation 
du bois et le commerce, sont devenues 
informelles dans le sens où elles se 
déroulaient en dehors des ou dans un 
contexte d’absence totale de structures 
formelles. Bien que cette situation 
puisse être qualifiée d’illégale, le terme 
« déréglementé » est sans doute plus 
approprié. Le secteur de l’exploitation 
minière, soit parce que les compagnies 
minières avaient fermé leurs portes ou, 
dans les zones de conflit, parce que les 
détenteurs du pouvoir s’étaient emparés 
des mines, a vu naître une main-d’œuvre 
informelle, artisanale détentrice de 
peu de droits et peu protégée dans le 
contexte d’une économie militarisée. Ce 
phénomène est à l’origine de la création 
d’une chaîne de valeur restée largement 
informelle, jusqu’au point d’exportation.

22	� Les autorités gouvernementales ont aussi perdu leur 
caractère formel, d’une part parce que les postes ont 
fini par être considérés comme des sources de « rent-
seeking » et de l’autre à cause de la multiplication du 
nombre de fonctionnaires cherchant à profiter de telles 
opportunités. C’est ainsi que les négociants se sont 
efforcés de s’accommoder du système informel ou de 
le contourner. Le plus grand nombre constaté par les 
chercheurs, de fonctionnaires disant jouer un rôle dans 
une chaîne d’exportation s’élevait à 26 ! Naturellement, 
certains d’entre eux contribuent réellement à la régulation 
du commerce. Mais beaucoup, surtout au sein des 
services de sécurité, sont des opportunistes. Il va de soi 
que les services de sécurité ont des raisons valables pour 
être présents aux frontières, dans la mesure où leur rôle 
consiste à assurer la défense et la sécurité nationale, mais 
cette légitimité professionnelle ne devrait pas dégénérer en 
une tentative de profiter de cette présence pour chercher 
des opportunités de collecte de rentes. 

23	� Le caractère informel de l’exploitation minière / du bois 
artisanale expose les ouvriers (mineurs / bûcherons / 
porteurs ; etc.) aux abus d’exploitation physique et 
économique. L’absence de droits et de droits aux sols 
ou de permis d’exploitation minière sont des sources de 
conflits aux échelons individuel et collectif.



3.3	�Réindustrialisation de l’exploitation 
	 minière

24	� L’industrialisation ou la réindustrialisation 
du secteur minier s’imposent pour lui 
donner les moyens de servir de moteur 
de transformation puissant, favorable 
à la croissance et au développement 
économique de la RDC. Toutefois, 
l’industrialisation du secteur minier 
est loin d’avoir la même incidence sur 
la nature de l’exploitation minière et 
du commerce dans toutes les régions 
et par conséquent, sur la substance 
des transformations susceptibles 
d’être recommandées. Les Kivus, par 
exemple, ne disposent d’aucune mine 
industrielle en cours d’exploitation et un 
grand nombre de mines ne peut servir 
que dans un scénario d’exploitation 
artisanale. Il serait peu réaliste, voire 
négatif pour les moyens de subsistance 
et l’environnement, de promouvoir 
une industrialisation accélérée dans un 
tel contexte. Sur de nombreux sites, 
la formalisation et le développement 
technologique de l’exploitation minière 
à petite échelle et artisanale s’imposent 
comme solutions de remplacement plus 
réalistes et plus équitables à mettre en 
oeuvre pour assurer le développement de 
la communauté.

25	� Au Katanga, les grandes multinationales de l’exploitation 
minière ont investi lourdement des années soixante 
aux années quatre-vingt, mais la province a souffert de 
l’abandon des gros investisseurs étrangers et des pillages 
de matériel du début des années quatre-vingt-dix. Un 
grand nombre de communautés minières ont été obligées 
de subvenir à leurs propres moyens, exploitant leurs 
connaissances des mines locales pour construire des sites 
d’extraction artisanale et des canaux commerciaux non 
officiels, qui plus est, la plupart du temps, sans aucune 
couverture juridique. Au contraire d’autres régions du 
Zaïre / de RDC, la province a connu une paix relative au 
cours de la deuxième moitié des années 90. Cela étant, la 
purification ethnique des Kasaïens du Katanga, au début 
des années 90, n’en a pas moins laissé des cicatrices très 
profondes. La forte demande et les prix élevés de ses deux 
principaux minerais, nommément le cuivre et le cobalt, le 
climat de sécurité relative actuelle, la facilité d’utilisation 
des routes de Zambie et un approvisionnement en énergie 
relativement fiable, sont les principaux facteurs à l’origine 
du processus de réindustrialisation intensive amorcé 
récemment dans la province, du retour des exploitants 
internationaux, à grande et moyenne échelles et de la 
reprise consécutive des investissements dans de nouveaux 
développements dans certaines zones sélectionnées. 
En prenant possession de leurs concessions et surtout 
à l’amorçage d’une production découlant d’un recours 
intensif aux moyens technologiques, ces acteurs menacent 
la nature informelle des pratiques d’exploitation minière, 
privent les artisans de leur accès aux résidus et à leurs 
anciens sites d’extraction et remplacent les mineurs par 
des machines. Cette situation peut aboutir à des conflits 
localisés et obligera à élaborer des politiques novatrices 
visant à mitiger les conséquences des transformations pour 
les artisans des mines et leurs familles, travail que le PACT, 
avec le soutien d’USAID et du DFID, a déjà amorcé.
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26	� Bénéficiant de la forte industrialisation engagée dans 
les années 60 et 70, les Kasaïs, zone pratiquement 
réservée à l’extraction des diamants, sont devenues 
très productives et très rentables. Toutefois, elles ont 
ultérieurement souffert d’un manque d’investissements, 
de la détérioration de leurs infrastructures, de la 
monopolisation par la MIBA en tant qu’entreprise 
nationalisée et de la crise économique généralisée. La 
population a déménagé sur les grands sites miniers pour 
exploiter les graviers alluvionnaires, les résidus et les vieux 
puits et ce, souvent, dans des conditions dangereuses. Par 
ailleurs, ses moyens de subsistance sont aussi menacés par 
la revitalisation de l’exploitation minière formelle. Dans une 
zone comme Tshikapa par exemple, où les petites armes 
provenant de soldats et milices démobilisés se vendent bon 
marché sur les marchés, le risque de conflits industriels 
potentiellement violents est particulièrement réel. Ces 
problèmes d’accès aux ressources sont exacerbés par les 
contradictions et incohérences par lesquelles se distinguent 
le droit moderne et le droit coutumier.

27	� Au Congo oriental, dans les Kivus, dans le Maniema, 
la province d’Orientale et l’Ituri, l’exploitation minière 
se pratique traditionnellement à petite échelle, sur des 
sites disséminés. L’industrialisation n’y a pas fait une 
grosse empreinte et, comme nous l’avons vu plus haut, 
aucune mine industrielle n’est exploitée dans ces endroits 
à l’heure actuelle. La mine de pyrochlore de Lueshe, 
qui a brièvement bénéficié d’un apport en énergie et 
d’efforts d’industrialisation, est désormais fermée. On 
dénombre plusieurs petites installations d’extraction 
d’or, de cassitérite et de coltan sur divers sites de RDC 
orientale, mais rien à l’échelle industrielle. Par conséquent, 
la RDC orientale a moins souffert de conflits entre artisans 
mineurs et les grandes sociétés qui les évincent à grands 
coups de projets d’industrialisation. En revanche, les 
mineurs ont davantage été soumis aux abus des autorités 
militarisées qui contrôlent les zones d’implantation des 
mines, et ce plus violemment. D’autre part, la question 
d’appartenance, du contrôle des mines et des routes 
commerciales a soulevé des conflits plus violents.
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4. Le commerce transfrontalier en RDC

4.1	Importance du commerce pour la RDC

28	� Le commerce est important pour la RDC. 
Il s’agit d’une économie très ouverte 
caractérisée par de gros volumes de 
commerce et, malgré plusieurs décennies 
de dévitalisation économique, le pays 
continue de jouer un rôle important 
sur la scène du commerce extérieur. 
Compte tenu d’un taux d’urbanisation 
de 35 à 40% et étant donné que les 
centres urbains sont concentrés près des 
postes frontaliers, la RDC représente 
un marché considérable pour les 
producteurs de denrées de base et biens 
de consommation. La détérioration 
de l’infrastructure nationale (et 
notamment des voies d’accès rurales) et 
les problèmes de sécurité de la période 
de conflit ont rappelé à quel point les 
couloirs de transport internationaux, 
principalement entretenus par ses voisins, 
sont importants pour la RDC. Néanmoins, 
le commerce y est en situation de 
déséquilibre économique, dans la mesure 
où la RDC exporte principalement des 
ressources naturelles à l’état brut sur les 
marchés internationaux et importe des 
quantités considérables de denrées et 
de produits manufacturés de la région 
et au-delà.

29	� Le volume des échanges a apparemment doublé depuis 
2002iv, mais la suite de ce rapport (et l’Annexe statistique) 
montre que les données de base sont loin d’être fiables. 
L’augmentation des prix des matières premières sur 
le marché international et la situation géographique 
de certains minerais proches des frontières orientale 
et méridionale génèrent un commerce d’exportation 
dynamique. Les conséquences négatives de la 
dévitalisation économique, des pillages, de l’insécurité 
découlant de l’absence d’ordre public et des périodes de 
conflit se sont soldées par la perte d’infrastructures, des 
services de vulgarisation agricole, des intrants agricoles et 
de l’agriculture de plantation. En conséquence, un grand 
nombre de sources d’exportations agricoles a quasiment 
été éliminé et ce au moins à court et moyen termes, même 
si on constate l’existence d’un petit commerce de denrées 
alimentaires et de biens de consommation.

30	� La quasi-totalité des ressources naturelles est exportée 
sous forme de matières premières, moyennant un 
minimum de transformation et compte tenu d’une 
absence quasi totale de marché national. C’est aussi vrai 
pour les minerais (cuivre, cassitérite, cobalt, coltan, or), 
les pierres précieuses (diamants) et le bois. Là aussi, un 
passé de conflits et de dévitalisation mine le potentiel 
de transformation et d’ajout de valeur aux ressources 
naturelles. Les moyens d’approvisionnement en énergie 
sont désespérément insuffisants, les routes en très mauvais 
état. Et comme nous l’avons déjà vu, le commerce s’y 
pratique sur une base tout à fait informelle à l’image des 
structures institutionnelles. Les marchandises transitent 
principalement à travers l’Afrique vers l’Asie et l’Europe. 
L’or et les diamants s’y négocient souvent contre des biens 
de consommation ; le cuivre et le cobalt sont exportés 
par le biais de canaux plus officiels, par la Zambie. Plus 
variées, les routes du coltan et de la cassitérite passent 
par les couloirs septentrionaux et méridionaux routiers de 
RDC orientale, pour accéder aux ports de l’Océan indien 
de Mombasa et Dar es-Saalam. Le couloir septentrional 
par Kampala et Nairobi est à la fois le plus efficace et le 
plus sûr, dans la mesure où il est entièrement goudronné 
de Mombasa à Kigali et qu’il permet d’accéder à Goma 
et Bukavu. Les transporteurs du Sud-Kivu empruntent des 
voies de transit différentes :

	 l	� Vers le Rwanda par Cyangugu et Kigali, par le couloir 
septentrional

	 l	� Vers le Burundi par Bujumbura, par le couloir central

	 l	� D’Uvira / Fizi / Baraka en RDC vers la Tanzanie par 
Kigoma, le Lac Tanganyika et le couloir central.

iv Noter que ce phénomène intervient consécutivement à une diminution très marquée pendant la guerre.



	� En général, les marchés des produits sylvicoles sont 
différents. Le bois brut de sciage, dont la majeur partie 
est utilisée par les pays voisins de la CAE – surtout par le 
Kenya et l’Ouganda – approvisionne un marché régional 
solide ou est transformé / traité sur place avant d’être 
réimporté en RDC orientale pour l’industrie de 
la construction. 

31	� Les secteurs des ressources naturelles de la RDC traversent 
une période de forte demande en minerais, émanant 
d’Asie (Chine et Inde), et en bois, émanant des pays 
voisins – c’est le cas de l’Ouganda et du Sud-Soudan, 
qui bénéficie d’une aide financière à la reconstruction. 
Toutes les sources de données, quel que soit leur degré 
de fiabilité, indiquent une très forte croissance des 
exportations depuis 2001, croissance peu surprenante 
compte tenu de la croissance de la demande extérieure et 
de la stabilisation de la situation en RDC au cours de cette 
période – la croissance de l’exportation est un dividende de 
la paix. Les inefficacités actuelles et le caractère informel 
du commerce empêchent indéniablement la RDC de 
profiter pleinement des marchés internationaux porteurs, 
mais l’élan pourrait fournir une bonne opportunité de 
réforme – on éprouve moins de difficultés à mettre en 
oeuvre des changements dans un contexte prometteur 
qu’en période de dévitalisation et d’austérité. Reste à 
savoir si la situation actuelle peut se traduire par une 
réduction durable de la pauvreté.

	

4.2	Postes frontaliers et couloirs

32	� L’analyse des flux commerciaux s’est 
concentrée sur les six principaux couloirs 
d’échanges de RDC orientale ; les 
conclusions portant sur les pratiques 
commerciales actuelles sont tirées des 
interviews et enquêtes sur le terrain 
entreprises dans ces couloirs. On estime 
que ces six couloirs voient transiter 
quelque 70% des exportations sortant 
de RDC (à l’exception des diamants et 
produits pétroliers) et, par conséquent, 
qu’ils donnent une bonne idée des 
pratiques de l’ensemble du pays (voir 
la carte de l’Annexe 2). Les croquis 
minuscules ci-dessous illustrent les 
différences évidentes qui les séparent en 
termes de marchandises négociées et de 
type de commerce.

	 l	� Lubumbashi-Lusaka: ce couloir voit passer 57% 
des exportations officielles de la RDC (selon l’Autorité 
fiscale zambienne, 90% des exportations de cuivre et 
de cobalt de la RDC passent par ce couloir) et environ 
un quart à un tiers des importations. L’exportation 
des minerais y est dominée par les entreprises et gros 
négociants ; le commerce de l’import est pratiqué par 
de nombreux négociants petits et moyens, importateurs 
de denrées alimentaires et d’intrants pour l’industrie 
minière et les grandes villes. La répartition de ces 
imports atteint même le Nord-Katanga, le Maniema 
et les Kasaïs.
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	 l	� Goma-Gisenyi: deuxième couloir en terme de taille, 
il sert principalement au commerce des ressources 
naturelles – exportations de cassitérite, coltan, 
wolframite et marchandises agricoles – café et 
écorce de quinine – et à l’importation de biens de 
consommation et de denrées alimentaires pour Goma. 
Une grande communauté y vit du commerce informel 
– 15 000 à 20 000 personnes passent la frontière 
chaque jour et ce secteur se caractérise par un fort 
potentiel de croissance, si toutefois les contraintes 
liées à l’infrastructure et à la sécurité sont éliminées. Le 
commerce transfrontalier et bidirectionnel de produits 
locaux y est considérable, bien que parfois inutilement 
alambiqué. Les tomates cultivées à Bukavu quittent 
souvent le pays pour le Rwanda, où les transports sont 
mieux adaptés pour les faire transiter vers Gisenyi, d’où 
elles repartent vers Goma et repassent la frontière pour 
être revendues au Rwanda par les négociants de Goma. 

	 l	� Beni / Butembo-Kasese: Beni / Butembo est un 
centre du commerce desservant les villes intérieures 
de Bunia et Kisangani, ainsi que les provinces du 
Kivu. Cet ancien centre des exportations agricoles 
(papaïne, quinquina et café) continue de jouer un rôle 
important dans le commerce de l’or. D’autre part, c’est 
le plus grand point de sortie du bois. Ce couloir se 
trouve sur une ligne presque directe entre la principale 
source de bois de RDC orientale (forêt d’Ituri) et les 
principaux marchés régionaux de Kampala et Nairobi. 
Les principales importations portent sur des produits 
manufacturés provenant de Dubayy et d’Extrême-orient 
et des produits pétroliers raffinés. Un réseau intégré 
de grands négociants, qui fonctionne avec l’aide de 
nombreux négociants à petite et moyenne échelle, 
l’utilise. Le contrôle de ce réseau étendu et intégré est 
largement assuré par le peuple Nande. Il est lié aux 
Kondjo d’Ouganda, mais ses ramifications commerciales 
s’étendent sur toute l’Afrique de l’Est et il bénéficie des 
rapports les plus efficaces de tout le Congo oriental 
avec Dubayy et Kinshasa. Le marché de Butembo est 
le principal point d’entrée des marchandises asiatiques 
dans tout le Congo oriental depuis les années 80 ; le 
commerce de l’or contribue largement au maintien de 
cette position.

	 l	 �Uvira-Bujumbura: ce couloir est largement utilisé 
par les petits négociants, il couvre les exportations 
de ressources naturelles provenant de RDC (or (non 
enregistré), certaines denrées alimentaires (notamment 
de l’huile de palme), le ciment et les planches de bois) 
; les importations portent surtout sur des biens de 
consommation provenant de Dubayy et d’Extrême-
Orient et sur certaines denrées alimentaires locales. Les 
routes y sont raisonnablement bonnes et le commerce 
y rejoint le couloir central vers Dar es-Salaam. On y 
pratique visiblement surtout le troc ; il s’agit d’un 
marché local dynamique pour lequel 12 à 15 000 
personnes passent la frontière les jours de marché.

	 l	 �Bukavu-Cyangugu: plus petit, ce couloir sert 
aux exportations de ressources naturelles (or (non 
enregistré), cassitérite, coltan, café, bois et huile de 
palme) et aux importations de denrées et biens de 
consommation destinés aux 460 000 habitants de 
Bukavu. La recherche y indique un haut degré d’activité 
frauduleuse, surtout en ce qui concerne l’exportation 
du café, l’exportation et l’importation du bois. Environ 
70% des négociants sont des femmes.

	 l	� Aru-Arua: couloir très emprunté par les petits 
négociants locaux et les produits agricoles comme le 
café et le poisson, qui comprend également Mahagi. 
C’est une route majeure d’exportation du bois. Une 
partie de l’or qui ne passe pas par Beni / Butembo est 
vendue aux négociants basés en Ouganda. On notera 
également que le petit village commerçant d’Ariwara, 
au nord du territoire d’Aru en Orientale, qui bénéficie 
d’un commerce dynamique d’exportation du bois et 
de l’or et d’importations en provenance de Dubayy et 
d’Extrême-Orient (y compris de grands volumes de kits 
d’assemblage de motocyclettes), attire des négociants 
de différentes parties de l’Afrique et est presque 
exclusivement géré par des négociants africains.

33	� Même s’il existe des différences évidentes entre les 
couloirs, on constate que, dans la pratique, ils interagissent 
considérablement entre eux du côté de la RDC et 
notamment de Beni / Butembo à Goma, de Goma à 
Bukavu, et de Bukavu à Bunia. Les négociants puissants 
profitent de leur capacité d’exploiter plusieurs couloirs et 
fournissent les liens entre eux – ainsi qu’avec Kinshasa. 
La capacité de contrôler les leviers du pouvoir à  Kinshasa 
est un facteur important dans les rapports locaux et 
transfrontaliers.  



4.3	��Nature du commerce – volumes et
	 valeurs par marchandise

34	� Un des principaux objectifs de cette 
étude était de comprendre la nature et 
les volumes associés au commerce de 
ressources naturelles. Au fil de cette 
étude, nous nous sommes efforcés 
d’évaluer les volumes (et valeurs) réels 
de marchandises négociées à travers les 
six principaux couloirs. La tâche n’a pas 
été simple. Les statistiques du commerce 
recueillies par les administrations 
départementales (voir le Tableau 4 
ci-dessous, qui décrit les diverses 
administrations départementales) varient 
énormément d’une administration à 
l’autre et même d’une agence publique 
à l’autre et par conséquent, nous avons 
emprunté des chemins indirects pour 
évaluer les volumes d’exportations. 
Par exemple, dans le cas des minerais, 
la quasi-totalité des volumes produits 
est exportée, dans la mesure où la 
RDC ne dispose d’aucune capacité de 
transformation. C’est la raison pour 
laquelle les données de production 
devraient permettre d’obtenir des valeurs 
proches des données d’exportations. 
Plusieurs pays voisins collectent des 
statistiques relativement fiables, qui 
devraient permettre de se faire une idée 
raisonnablement exacte de la quantité 
de produits exportés de RDC. D’autre 
part, plusieurs agences régionales et 
internationales collectent des statistiques 
commerciales (COMESA, FAO, Eurostat 
pour n’en citer que quelques-unes)v. 

35	� C’est ainsi que l’analyse des données disponibles, des 
discussions avec les fonctionnaires et les négociants nous 
a permis de tirer des conclusions globales sur la nature du 
commerce et le rapport entre les statistiques officielles et 
les quantités réelles de marchandises exportées. Le tableau 
suivant donne quelques exemples d’exportations réelles et 
enregistrées de RDC. Il illustre clairement les contradictions 
constatées entre les données officielles et les valeurs 
et volumes de marchandises effectivement négociées. 
La différence constatée entre les deux séries de chiffres 
confirme que les processus d’importation et d’exportation 
souffrent d’une insuffisance d’enregistrement latente et 
des pratiques frauduleuses. La situation des minerais et 
de la sylviculture est exposée de manière plus détaillée 
ci-dessous, mais les grandes conclusions suggèrent 
qu’une grande partie des exportations de RDC n’est pas 
enregistrée formellement.

36	� Le tableau illustre clairement l’énorme différence entre 
les valeurs enregistrées et les niveaux d’exportations réels 
estimés pour 2005. Le niveau de flux de marchandises 
non enregistrés est très élevé. L’observation des postes 
frontaliers et les discussions avec les négociants indiquent 
que la différence entre les chiffres enregistrés et les 
chiffres réels d’autres marchandises comme le café est 
aussi considérable, à l’instar des chiffres portant sur les 
importations. Bien que les marchandises de provenance 
étrangère soient plus susceptibles d’être accompagnées 
d’une documentation officielle, l’observation des 
postes frontaliers indique que les machines et métaux, 
les véhicules, les produits chimiques et les denrées 
alimentaires passent largement sans formalités 
d’enregistrement. Chaque marchandise révèle des schémas 
différents, mais le scénario sous-jacent concerne toutes les 
marchandises.

21v �L’Annexe 3 contient une discussion plus détaillée de la nature des données et de leur collecte.



	C uivre

37	� Les estimations des exportations réelles de cuivre sont 
basées sur l’analyse des statistiques recueillies par 
la Zambia Revenue Authority (ZRA – Autorité fiscale 
zambienne). La quasi-totalité du cuivre produit en RDC 
est exportée via la Zambie et on estime que les chiffres de 
la ZRA reflètent environ 90% du total des importations. 
Toutefois, le volume d’exportations enregistré par OFIDA 
ne dépasse pas de beaucoup la moitié de la quantité 
exportée vers la Zambie, suggérant une forte tendance au 
non enregistrement dans ce domaine également.

	 Or 

38	� La RDC produit environ 10 tonnes d’or par an et pourtant, 
les exportations enregistrées sont bien plus faibles et 
ne couvrent peut-être que 10% du total. L’enquête 
US Geological Surveyvi indique que la production d’or 
en Ituri, le plus gros producteur d’or en RDC, a atteint 
une moyenne de 5,5 tonnes par an, compte tenu de 
fluctuations comprises entre une crête de 7,6 tonnes en 
2002 et environ 4 tonnes en 2003 et 2005. La production 
s’effectue de manière artisanale. Les négociants en or 
de la région estiment à environ 100 kg la quantité d’or 
quittant l’Ituri chaque semaine, soit un total annuel 
d’environ 5 tonnes. Les négociants locaux du Sud-Kivu 
avancent des chiffres comparables pour leur région. On 
arrive par conséquent à une estimation très prudente 
des exportations d’or de la RDC d’environ 10 tonnes par 
an, dont la quasi-totalité n’est pas déclarée. En général, 
la production est assez constante mais les niveaux de 
fraude varient. Et pourtant les chiffres des exportations 
d’or enregistrés sont extrêmement faibles – le CEEC parle 
d’environ 300 kg en 2005 alors que l’OFIDA de Bukavu 
parle de 754 kg. 

	

Tableau 1: Évaluation des exportations réelles et 
enregistrées de la RDC

Exportations 
enregistrées 
provenant de la 
RDC

Exportations réelles 
estimées

Observations

Cuivre (2005)

OFIDA, 117 315 T 223 000 T Volume réel basé 
sur les importations 
enregistrées vers la 
Zambie, ajustées à 
la hausse de 10%

Or (2005)

600 kg (Sud-Kivu) ;  
9 kg (Nord-Kivu)

Environ 10 tonnes Basé sur les 
volumes produits, 
l’enquête US 
Geological et les 
estimations des 
négociants

Cassiterite (2006)

3 599 T (DM, 
Nord-Kivu)

3 149 T (OFIDA, 
Sud-Kivu)

16 870 T Estimation des 
volumes réels 
basées sur les 
détails de fret 
aérien pris en 
charge à Walikale, 
enregistrés par la 
Direction Générale 
des Mines, et sur 
les estimations des 
négociants portant 
sur les niveaux 
d’exportations et 
de production non 
enregistrés

Bois (2006)

25 000 m3, voir 
paragraphe 40

50-70 000 m3 
d’Ituri, Nord-Kivu 

Exportations de 
RDC orientale. 
Volumes réels 
basés sur les 
importations 
enregistrées de 
bois en Ouganda, 
au Rwanda et 
au Burundi, où 
la collecte de 
données est 
relativement solide

Importations de produits pétroliers (2005) 

Volume déclaré, 
16 264 m3

Volume réel, 
25 805 m3

Données compilées 
par la branche Beni 
de la compagnie 
pétrolière nationale 
SEP-Congo, 2005 
(juin à septembre)

vi Même si elle n’indique pas d’où viennent ces données.



Cassitérite et coltan

39	� Pour la cassitérite, les données provenant de plusieurs 
agences officielles et de témoins illustrent graphiquement 
l’ampleur du commerce non enregistré. Sur le site 
d’extraction, à Walikale, 10 309 tonnes de cassitérite 
destinées à Goma ont été enregistrées. Au moment 
ou la cassitérite a été certifiée à des fins d’exportation 
par le CEEC, à Goma, le volume n’était plus que de 2 
391 tonnes. Constatation particulièrement intéressante 
émanant de cette révision à la baisse, les pertes se 
produisent apparemment à deux endroits : entre Walikale 
et Goma, puis de nouveau, à Goma. Pourtant, les volumes 
enregistrés par les quatre organismes nationaux couvrant 
les exportations à Goma concordent raisonnablement. 
Le volume d’origine de 10 600 tonnes correspond plus 
ou moins à la capacité des mines en question. À la 
mine, la DM n’exerce aucune fonction de perception 
et vraisemblablement, la fraude n’y présente aucune 
tentation. Le lavage des minerais entraîne une perte de 
quelque 10%, mais pas plus. Le schéma du coltan rappelle 
sensiblement celui de la cassitérite.

Source : Données recueillies aux points d’origine de Walikale et 
Goma, Pole Institute

	B ois

40	� La quasi-totalité du bois exploité à des fins commerciales 
en RDC orientale provient de l’exploitation du bois non 
industriel pratiquée à l’aide de techniques artisanales, 
telles que le sciage de long. Le transport des planches 
produites s’effectue par charge de tête au bord des 
routes et de là, par camion vers les marchés locaux ou, 
directement, aux frontières. La majeure partie du bois est 
exportée vers le Kenya et l’Ouganda, dans des proportions 
sensiblement égales, puis utilisée dans les grandes villes 
de Kampala et Nairobi. Néanmoins, l’analyse des dossiers 
des pays importateurs fait état d’environ 51 000 m3 
par an enregistrés comme ayant été importés de la RDC 
orientalevii , pour une valeur d’environ 12,75 millions 
USD (250 USD / m3) dès leur arrivée dans les pays voisins 
(le prix moyen du bois à la frontière principale (Kasindi / 
Mpondwe) se situe aux alentours de 230 à 280 USDviii pour 
les deux principales espèces exportées, soit l’acajou africain 
(Sapele, appelé Libuyu sur place) et le teck africain (Iroko)). 

41	� Rien ne prouve que la contrebande systématique et 
de grande envergure du bois en Ouganda existe, mais 
les interviews des négociants révèlent que les volumes 
exportés de la RDC à l’Ouganda sont souvent sous 
déclarés. On pense que cette quantité non déclarée 
ajouterait 30% au volume arrivant réellement en 
Ouganda. La majeure partie du bois passe effectivement 
par les postes frontaliers formels côté Ouganda, 
documentation à l’appui, taxes acquittées et preuves 
documentaires conservées – les négociants sont 
néanmoins coupables de sous déclaration, qui porterait 
vraisemblablement les importations réelles en Ouganda, 
au Rwanda et au Burundi à environ 75 à 80 000 
tonnes. Par contraste, les statistiques de l’OFIDA parlent 
d’exportations de bois de Beni / Butembo à hauteur de 2 
453 tonnes de bois brut en 2006, plus 1 086 tonnes de 
planches (soit 3 539 tonnes) – la différence est énorme. 
En revanche, OCC Goma a enregistré environ 12 000 
m3 des exportations de 2006 (extrapolées) et l’OFIDA 
de Mpondwe 6 000 m3. D’autre part, FM a établi que 
le rapport exportations enregistrées / ventes réelles à 
Mpondwe se situe aux environs de 1:3, rapport tout à 
fait susceptible de représenter une évaluation raisonnable 
du niveau d’exportations enregistré. Les conversations 
avec les fonctionnaires de plusieurs postes frontaliers clés 
indiquent clairement qu’un gros pourcentage échappe 
aux contrôles officiels ou tombe sous le coup de pratiques 
frauduleuses quelconques au point d’exportation (même si 
peu de chargements échappent physiquement aux points 
de contrôle en empruntant les routes secondaires). On 
constate également que les valeurs des exportations côté 
RDC sont sous déclarées par les fonctionnaires 
et négociants. 	

Tableau 2 Érosion des exportations de cassitérite, 2006

Point d’enregistrement et agence 
chargée de l’enregistrement

Volume (tonnes)

Départ de Walikale observé (DGM 
Kilambo)

10,309.0

Départ de Walikale à destination de 
Goma enregistré (Bureau Minière 
Walikale)

4767.3

Arrivée à Goma enregistrée (Bureau de 
Navigation Aérienne Goma)

4818.2

Départ de Goma enregistré (Division 
Minière Goma)

2904.1

Déclaré à des fins d’exportation (OFIDA, 
Goma)

2,948.0

Vérifié à des fins d’exportation (OCC, 
Goma)

2912.0

Certifié à des fins d’exportation (CEEC, 
Goma)

2391.1
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vii �Estimé par Forests Monitor, sur la base de données fournies par COMESA, URA, 
ECNEF, OCC et OFIDA.

viii �Calculés à partir de plusieurs sources nationales, surtout en extrapolant les 
chiffres portant sur les importations de matières premières provenant de postes 
de douanes spécifiques d’Ouganda, où passe 80% du commerce. La valeur 
moyenne est basée sur cinq principaux négociants à la frontière ougandaise, 
confirmée par d’autres sources dans la région de Beni. Seuls les prix de la 
Grevellia atteignent des niveaux aussi bas que 35-55 USD / m3 dans la zone 
de production de Makwa (rapport FM).



Diamants

42	� Le scénario des diamants est plus flou. Les données du 
système de certification du Processus de Kimberley pour 
les diamants bruts (SCPK) indiquent des exportations 
proportionnelles à la production, soit environ 30 millions 
de carats par an. Néanmoins, environ 90% de la 
production de diamants provient du secteur artisanal et 
des études récentes révèlent qu’une part considérable 
de la production et des ventes n’est pas enregistrée au 
niveau des comptoirs ou des négociantsix. Par exemple, un 
grand nombre d’artisans mineurs ne payent pas leur Carte 
d’exploitant artisanal et permettent de soupçonner un 
certain niveau de sous déclaration des ventes et d’autres 
transactions. Même si l’impact du Processus de Kimberley 
rend la gestion globale du secteur plus claire que pour 
d’autres minerais, la production et les ventes restent 
encore largement sous déclarées.

	 Produits pétroliers et autres importations

43	� Bien que cette étude ne s’y arrête pas, l’importation d’une 
vaste gamme de produits souffre également de pratiques 
similaires de sous déclaration et frauduleuses. Les données 
du tableau ci-dessus indiquent que les importations de 
produits pétroliers dépassent les niveaux déclarés de plus 
de 50% ; un schéma similaire s’applique aux importations 
d’étoffes, de denrées alimentaires, de machines, 
etc. Les importations et exportations portant sur des 
produits provenant de Mombasa ou d’autres ports sont 
généralement prises en charge par les mêmes négociants, 
qui utilisent les et sont soumis aux mêmes mécanismes 
dans les deux cas – et adoptent les mêmes pratiques. 

4.4	��Commerce non enregistré,
	 frauduleux et informel

44	 �Comme nous l’avons vu au chapitre 3 ci-dessus, 
le caractère formel de l’économie s’érode 
progressivement depuis 20 ans et fait place à 
des pratiques informelles exploitées à tous les 
échelons du gouvernement et touchant toutes les 
activités commerciales et minières. Il est clair que 
de grandes quantités de marchandises négociées ne 
font l’objet d’aucun enregistrement officiel et ce, 
indéniablement, consécutivement aux agissements 
frauduleux des négociants ou des fonctionnaires 
d’État. On emploie plusieurs termes pour décrire la 
différence entre le commerce enregistré et les totaux 
connus – informel, illégal ou frauduleux. Nous avons 
adopté les termes frauduleux ou non enregistré pour 
décrire ce phénomène, dans la mesure où le terme 
informel sous-entend que le problème n’existe pas 
dans le secteur formel et où les études et analyses 
montrent clairement que d’énormes contradictions 
existent dans les secteurs formel et informel. Par 
ailleurs, nous appliquons une distinction entre le 
commerce réellement frauduleux – pratique selon 
laquelle les négociants ou fonctionnaires tentent 
d’éviter de régler les droits et impôts ou reçoivent 
des pots-de-vin – et les incohérences que soulèvent 
le bourbier bureaucratique et les ressources 
administratives inadéquates, aspects développés au 
fil des pages suivantes.

45	 �On parle de commerce frauduleux soit lorsqu’un négociant 
évite les points où il doit s’acquitter de redevances ou 
de taxes en engageant des démarches de transport non 
officielles ou lorsque le contribuable et le percepteur 
font affaire ensemble. Mais dans certains cas, si les 
marchandises ne donnent lieu à aucun tarif ou frais de 
douane, les fonctionnaires ne prennent pas la peine 
d’enregistrer les statistiques. Où encore, les fonctionnaires 
des frontières ne sont pas au courant des règlements 
ou des droits actuels, se basent sur des règlements ou 
prix périmés fournis par le gouvernement central, mais 
qui n’ont pas été mis à jour pour refléter l’évolution 
du marché. Ceci ne se produit pas seulement du côte 
congolais des frontières. Dans ce cas, il s’agit plus 
d’ignorance ou de manque de capacité de collecte et de 
regroupement des données, que d’un comportement 
intentionnellement frauduleux.

ix Felicien Mbikayi, Rapport de l’étude diagnostique du secteur minier en RDC, filière diamant, Janvier 2007.
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Mécanismes d’exportation frauduleuse

Les exploitants et services du Nord-Kivu conviennent 
qu’un grand pourcentage de marchandises entrant et 
sortant de la province en provenance / et à destination 
de pays voisins passe la frontière de manière informelle 
et ce même aux postes frontaliers reconnus. Ces 
passages frauduleux se manifestent sous des formes 
diverses :

l	� Les marchandises sont détaxées et / ou exemptes de droits 
d’entrée / de sortie et, par conséquent, les organismes 
douaniers ne prennent pas la peine de les enregistrer.

l	� L’utilisation incorrecte de la nomenclature de commerce 
pour calculer les taxes constitue un autre moyen d’extraire 
des revenus supérieurs à la somme due.

l	� Les marchandises sont assujetties à la taxe et, pour 
diminuer la charge fiscale, les importateurs / exportateurs 
soudoient les fonctionnaires des douanes et autres agents 
de l’État en leur demandant d’enregistrer une quantité 
/ valeur inférieures voire de les laisser passer sans rien 
consigner.

l	� Les organismes de l’État concernés profitent de leur statut 
pour ne pas appliquer le régime fiscal / douanier officiel, 
en partie ou intégralement, aux passages des négociants 
ou de négociants sélectionnés, moyennant paiement.

l	� Les marchandises assujetties à la taxe sont cachées sous 
des marchandises non assujetties et les contrôles détaillés 
sont soit déjà minimum soit relaxés moyennant paiement.

l	� Les négociants bénéficient de la franchise fiscale 
pour certaines marchandises et en profitent pour 
cacher d’autres marchandises dans un chargement de 
marchandises exemptées.

l	� Les négociants bénéficiant de la franchise fiscale 
négocient au nom de tierces personnes qui elles, n’en 
bénéficient pas. 

l	� Les marchandises sont négociées par des gens qui 
connaissent des militaires haut placés ou des membres 
de l’armée et les services de sécurité ordonnent aux 
représentants d’autres services « d’aller se promener » 
pendant le passage des véhicules.

l	� Les marchandises passent par des postes frontaliers non 
officiels – en pleine campagne, sur des routes secondaires 
ou par bateau, en traversant les lacs.

���Source: Pole Institute, interviews avec les services de l’État et les négociants 
de Goma, janvier – avril 2007

46	 ��Souvent, lorsque les marchandises négociées sont 
assujetties à des taxes, les négociants achètent les 
agents contrôlant les frontières, auxquels ils demandent 
d’enregistrer une valeur ou un volume de marchandises 
inférieurs à la réalité. Généralement, les recettes collectées 
par les fonctionnaires ne sont pas versées aux autorités 
du gouvernement dans leur intégralité et la possibilité de 
recourir à des « arrangements privées » devient la norme. 
Le Pole Institute identifie huit mécanismes d’exportation 
frauduleuse (voir l’encadré).



47	� Par conséquent, les principaux mécanismes de fraude 
sont la sous déclaration systématique du volume ou de la 
valeur des marchandises transportées pour moins payer 
de taxes. Par ailleurs, on estime également que les agents 
responsables empochent entre 30 et 40% des recettes 
collectées légalement par les fonctionnaires. Un grand 
nombre d’individus tire parti de l’économie informelle 
tout au long de la chaîne de valeur, de la mine au marché. 
Les marchés d’exportations prospères et l’absence de 
mécanismes de traitement facilitent le développement de 
ces comportements frauduleux. 

4.5	Pratiques frauduleuses et sous
	 déclaration : pourquoi ?

48	� Les pratiques frauduleuses sont profondément 
ancrées dans le commerce des marchandises. Les 
principales raisons en sont non seulement le prix 
élevé de l’exportation formelle, mais aussi les 
opportunités d’enrichissement qui en découlent. Les 
détails des redevances et prélèvements sont abordés 
au chapitre suivant, mais l’effort visant à réduire les 
versements formels et informels au profit des agents 
contrôlant les frontières et d’autres parties prenantes 
est un important facteur générateur de fraude.

Un intervenant du Nord-Kivu aurait dit : « Pour 
exporter illégalement, un grand nombre de services 
viennent observer l’opération de chargement et chaque 
représentant des services présents demande que sa 
présence lui soit payée. Ils arrivent et observent puis, 
plus tard, ils vous demandent de passer au bureau, 
exigent 300 USD et vous arrêtent si vous refusez de 
payer. »

Un autre négociant de Goma s’explique : « Pour 
l’instant, pour exporter un conteneur de 25 tonnes de 
cassitérite légalement en provenance de RDC, je dois 
verser 6 500 USD de taxe. Si j’exporte du Rwanda, ça me 
coûte 200 USD, d’Ouganda, 40 USD. Et donc, si j’arrive 
à faire passer mon produit au Rwanda ou en Ouganda 
en premier et à l’exporter officiellement de ces pays-là, 
j’économise une grosse somme d’argent. Éviter les taxes 
de RDC me coûte 2 000 USD par conteneur, soit une 
économie de 4 500 USD. La RDC est le seul pays de la 
région qui pratique encore la taxe d’exportation. Elle a 
été abolie partout ailleurs. »
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49	� Certaines redevances sont plus ou moins légitimes. 
D’autres couvrent réellement des prestations (le transport, 
le groupage des marchandises, par exemple) et d’autres 
découlent tout bonnement de pratiques de « rent-seeking 
» opportunistes. Par exemple, les taxes et redevances entre 
les mines de cassitérite de Bisie et le poste frontalier de 
Goma s’élèvent à environ 365 USD par tonne de produit 
(ou 15% de sa valeur). Ces redevances sont exigées par 
des organismes de l’État et dans certains cas, plusieurs 
fois (OCC, CEEC). Il peut très bien s’agir de redevances 
légitimes, mais chacune d’entre elles est perçue comme 
une opportunité de partage des coûts / bénéfices entre 
le négociant / l’exportateur et les agents. Le tableau ci-
dessous liste le nombre et la valeur des taxes et redevances 
imposées à la chaîne de commerce de Walikale à Goma, 
appliquées aux chargements de cassitérite. La situation 
des exportations d’or d’Ituri est sensiblement la même ; 
la valeur totale des taxes et redevances imposées dans un 
contexte d’exploitation minière artisanale correspond à 
environ 40% de la valeur de la production – dont la plus 
grosse part est couverte par le bail d’OKIMO.

50	� Les redevances évitées couvrent de nombreux domaines 
et notamment le versement des royalties afférentes aux 
droits d’exploitation minière ainsi que les coûts associés 
à la chaîne de valeur de la mine au marché. L’étude 
approfondie entreprise aux postes frontaliers révèle 
clairement que les clauses prévues par les organismes 
régionaux comme la CAE et COMESA, par lesquelles 
aucun tarif d’importation ne devrait être imposé aux pays 
voisins, sont loin d’être appliquées uniformément. Par 
exemple, les taxes officielles sur les marchandises agricoles 
et manufacturées entrant au Rwanda se situent entre 30 
et 50%, taxe sur la valeur ajoutée (fixée à 18%), droits 
de douanes et commission de 5% inclus,x et ce malgré 
les accords passés par le biais de COMESA et CEPGL et le 
fait que la Rwanda Revenue Authority (Autorité fiscale du 
Rwanda) ait promis que les importations de matériaux non 
transformés ne seraient soumises à aucun tarif.

51	� Pour le commerce du bois, les droits de récolte (8,00 à 
12,00 USD / m3) et les taxes de vente locales (5,00 à 20,00 
USD / m3) pratiqués en RDC orientale sont relativement 
faibles ; les autres taxes officielles et non officielles 
applicables à la coupe, au transport (2,00 à 50,00 USD / 
m3) et à l’exportation (10,00 à 35,00 USD / m3) du bois 
sont assez élevées.



Tableau 3 Taxes et commissions imposées sur la chaîne de commerce des 
minerais de Walikale à Gomaxi (sources diverses)

Taxe ou autre redevance Somme

Bisie « droit coutumier » des 
propriétaires fonciers coutumiers 

5% de la production

Bisie « supervision » 5% de la production

Mubi : Taxe territoriale, Walikale $100 par 2t

Mubi : Taxe de la province du Nord-Kivu $50 par 2t

Mubi : Small and Medium Enterprises 
Inspectorate

$10 par 2t

Mubi : Autorité fiscale DGI $35 par 2t

Mubi : Bureau des mines $10 par 2t

Kilambo : Autorité des transports, 
Transcom, pour l’utilisation des pistes 
d’atterrissage

$25 par 2t

Goma : Province du Nord-Kivu EAD 1% de la valeur d’exportation ($24 par t)

Goma : Agence des douanes OFIDA 5% de la valeur d’exportation  ($120 
par t)

Goma : Agence du fret maritime 
OGEFREM

0.59% de la valeur d’exportation ($14 
par t)

Goma : Autorité responsable des recettes 
non fiscales de l’État DGRAD

45% de 1,25% de la valeur 
d’exportation  ($13.5 par t)

Goma : Autorité de certification CEEC 55% de 1,25% de la valeur 
d’exportation  ($16.5 par t)

Goma : Autorité responsable des 
contrôles d’exportation OCC

1.8% de la valeur d’exportation  ($19.2 
par t)

Goma : Licence d’exportation DGRAD $50 par conteneur (1 conteneur : 
25 tonnes)

Goma : Analyse des produits OCC $140 par conteneur 

Goma : Certificat CEEC $100 par conteneur 

Goma : Sceau d’exportation, déclaration 
de témoin OFIDA

$60 par conteneur 

Goma : Sceau d’exportation, déclaration 
de témoin OCC

$30 par conteneur 

Goma : Division des mines, sceau 
d’exportation, déclaration de témoin

$30 par conteneur 

Goma : Sceau d’exportation, déclaration 
de témoin CEEC

$20 par conteneur 

Goma : Sceau d’exportation, déclaration 
de témoin DGRAD

$20 par conteneur 

Goma : Sceau d’exportation, déclaration 
de témoin, Gouvernement provincial

$20 par conteneur 

Total (valeur d’exportation officielle 
actuelle : 2 400,00 USD par tonne), 
sauf prélèvements de Bisie (non 
acquittés par le négociant) 

$365.26 par tonne = 15.2%

Total, sauf prélèvements de Mubi 
(non acquittés par l’exportateur) 

$250.26 par tonne = 10.4%
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52	� Les tarifs et redevances se distinguent par certaines 
subtilités importantes : des différences historiques existent 
entre les deux parties du Nord-Kivu, nommément le 
Grand Nord, basé autour du triangle Beni-Butembo, et 
le Petit Nord, autour de Goma. Le premier est presque 
exclusivement composé de Nande qui, traditionnellement, 
jouissent d’un monopole quasi total du commerce 
d’import / export dans la région et en Ouganda. Le 
Petit Nord se caractérise par un mélange bien plus riche 
d’ethnies, composé de Nande et Banyarwanda (Hutu 
et Tutsi) entre autres, qui se font concurrence pour les 
terres et les minerais. Pendant la guerre, le RCD/K/ML 
et RCD-Goma ont élaboré différents régimes fiscaux. 
Dans le Grand Nord, plus homogène, le RCD/K/ML a 
élaboré un « système forfaitaire » qui, dans la pratique, 
consiste en un taux de taxe unique pratiqué sur les 
importations et exportations. Dans le Petit Nord, la RCD a 
conservé l’ancien régime national qui consiste à prélever 
un pourcentage de la valeur des cargaisons (système 
déclaratif). Sous l’effet de l’inflation et de l’évolution 
des valeurs, les prélèvements effectués conformément 
au « système forfaitaire » sont largement inférieurs aux 
prélèvements effectués ad valorem. Ce phénomène est 
à l’origine d’une concurrence permanente entre les deux 
régions et de pratiques commerciales restrictives. Par 
exemple, le carburant importé à Beni dans le Grand Nord 
à un tarif forfaitaire pourrait être vendu à Goma, à un 
prix inférieur au prix pratiqué par les négociants locaux 
auxquels on impose un tarif ad valorem. Cette différence 
provoque inévitablement des tensions entre les deux 
communautés marchandes.

53	� Par ailleurs, un grand nombre des redevances mentionnées 
dans le tableau ci-dessus n’existent pas au sens officiel. 
Le Chapitre de Goma de la Fédération des Entreprises 
Congolaises (FEC) dénombre 21 taxes « fictives ». Prenons 
l’exemple d’un sac de bois provenant du Masisi, vendu 
à Gisenyi. Les négociants payent 32% du prix d’achat 
initial sous forme de « taxes » à la frontière de la RDC, 
pourcentage auquel s’ajoute les 18% prélevés à la 
frontière du Rwanda, soit en tout, 50% du prix d’achat 
initial. Environ un tiers des 50% de taxes pourrait être 
considéré comme étant officiel si les règles de l’imposition 
de la CEPGL et du COMESA étaient appliquées.

4.6	Problèmes sous-jacents et leurs
	 conséquences

54	� On peut apparemment affirmer sans 
prendre trop de risque que, globalement, 
l’exploitation des ressources naturelles 
de la RDC s’effectue en dehors de 
toute structure juridique appropriée, 
au point d’exportation, par le biais de 
pratiques d’exportation frauduleuses 
ou au point d’exploitation lui-même. 
Forests Monitor signale que, dans les 
forêts d’Ituri en 2006, plus de 60% des 
entreprises sondées fonctionnaient 
sans permis d’exploitation du bois et 
que, dans certaines régions, plus de la 
moitié ne possédaient aucune licence 
de commerce ; 20% ne possédaient pas 
le moindre document. En 2006, ECNEF 
Bella enregistrait 4 810 m3 dont 2 226 
m3 illégaux (46,3%)xii. Cette particularité 
rend impossible la gestion systématique 
des ressources sylvicoles

55	� Le manque de structures formelles est aussi profondément 
enraciné chez les groupes marchands et miniers. On y 
utilise quasiment pas de systèmes bancaires formels et 
les réseaux locaux sont plus puissants que les structures 
formelles. Par exemple, la zone marchande dynamique 
Nande d’Orientale / Nord-Kivu entretient des liens très 
solides avec les réseaux indopakistanais, les Kondjo 
ougandais et Dubayy, dont un taux de change parallèle 
qui fixe un taux USD-CDF indépendamment de la 
Banque Centrale du Congoxiii. Des cambistes moins 
formels ont tendance à s’établir sur les marchés et le 
long des frontières. Cette pratique satisfait un besoin, 
mais l’absence de pratiques bancaires formelles expose 
les petits négociants mal informés à un risque de change 
considérable. Certains négociants plus petits préfèrent 
pratiquer le troc et ainsi diminuer le risque d’escroquerie 
au taux de change. D’autre part, à cause du manque de 
confiance envers les systèmes bancaires en général en 
RDC, les négociants du Congo oriental traitent souvent 
avec les banques du Rwanda ou d’Ouganda – autre 
incitation au commerce frauduleux. 

xi �Compilé à partir de sources diverses à Walikale et Goma. Les taux risquent d’être incomplets et sont 
sujets à modification.

xii FRCF Beni en 2004 interceptait 1 836 m3 de bois illégal représentant une perte financière qu’elle 
estimait à 36 180 USD.

xiii INICA



56	� Les négociants exportent sur une base informelle (invisible 
?) au Rwanda, en Ouganda ou au Burundi et exportent sur 
une base formelle de ces pays, dans le cas du Rwanda, en 
ne payant qu’une taxe de 30% sur les bénéfices au lieu de 
15% sur la valeur brute des marchandises négociées. 

57	� En l’absence de systèmes formels, les intermédiaires 
commerciaux jouent un rôle de banquier important. Ils 
peuvent avancer des fonds à divers intermédiaires de la 
chaîne. Un autre mécanisme utilisé pour s’accommoder 
de l’absence d’aménagements bancaires consiste à se 
servir des marchandises elles-mêmes comme d’une devise 
– c’est surtout le cas de l’or. Le rôle de l’intermédiaire est 
ambigu. D’une part les mineurs sont éloignés des marchés 
et peuvent souffrir d’asymétrie informationnelle et de 
l’autre l’intermédiaire commercial prend plus ou moins des 
risques en assumant certaines fonctions de banquier et de 
courtier de change, en agissant comme un négociateur 
auprès des administrateurs ou des militaires. Dans le 
commerce du bois, le financement est souvent assuré par 
les négociants des pays voisins, qui avancent du liquide 
pour couvrir les coûts, les tronçonneuses et le carburant. 
Cette pratique reflète la réalité, par laquelle les négociants 
locaux n’ont pas les moyens de financer leurs opérations 
dans un contexte de risques permanents. Envisagés sous 
cet angle, stabilité et paix ne veulent pas nécessairement 
dire la même chose – la transition du contrôle de la chaîne 
de commerce se traduit par un surcroît de vulnérabilité 
à la base de la chaîne de valeur. Les négociants locaux 
préfèrent la stabilité à l’incertitude, même s’il doivent s’en 
remettre à la milice pour l’obtenir !

58	� Le nombre et la nature des règlements et organismes 
réglementaires augmentent les coûts de transaction 
à absorber par les négociants et les complications, 
qui multiplient les opportunités de corruption tout au 
long de la chaîne de valeur. La multiplicité des agences 
publiques (et des données différentes) est superflue – et, 
comme le note le Pole Institute, les agents sont souvent 
trop nombreux aux postes frontaliers. Notons que le 
gouvernement est conscient du problème et que des 
démarches réformatrices ont été engagées : en 2002, 
le gouvernement décidait de limiter à quatre le nombre 
d’agences de l’État présentes aux postes frontaliers 
(OFIDA, OCC, DM et le Service d’Hygiène). Officiellement, 
c’est toujours le cas, mais plusieurs autres agences sont 
ordinairement présentes sur place en plus des quatre 
agences autorisées. Il va de soi que les services de 
sécurité exercent une fonction légitime dans la mesure 
où ils assurent la sécurité aux postes frontaliers, mais 
leur présence ne devrait avoir aucune incidence sur le 
commerce. Dans certains cas, les chargements doivent être 
inspectés dans une optique de répression des importations 
d’armes illégales ou de drogues, mais ce travail ne devrait 
pas servir d’excuse au prélèvement de frais d’inspection ou 
de manutention. Pole soutient que les différentes agences 
de l’État concurrentes, qui participent au contrôle du 
commerce, ne cessent de se multiplier depuis la guerre. 
FM / Earthsight a recueilli des preuves qui confirment 
qu’à Aru-Arua un grand nombre d’organismes officiels 
présents aux postes frontaliers et qui profitent du « rent-
seeking » illégal s’efforcent visiblement de se regrouper 
pour faciliter le paiement exigé de la part des négociants 
– le négociant effectue un seul versement distribué aux 
officiers de police, militaires et autres bénéficiaires véreux. 
Un tel système indique un certain niveau d’organisation et 
de compréhension des avantages à tirer de la facilitation 
du commerce, inattendu de la part de tels chercheurs de 
rentes occultes. 
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Tableau 4 �Offices de RDC chargés de responsabilités fonctionnelles relatives 
aux exportations

Acronyme Office et fonction  Remarques 

OFIDA Office des Douanes 
et Accises

L’OFIDA est l’autorité des douanes et 
accises dont les renseignements servent 
de références standards à cette étude, 
que complètent, sans les confirmer, les 
données provenant d’autres sources.  

OCC Office Congolais 
de Contrôle

L’OCC est responsable des contrôles 
de la qualité et de la quantité des 
exportations / importations.

OGEFREM Office de Gestion 
de Fret Maritime  

Office du fret et du commerce 
maritime, l’OGEFREM est responsable 
des exportations / importations 
intervenant sur les Grands Lacs vers 
l’ouest via le port de Matadi et disposant 
d’installations de manutention vers l’est, 
à Dar es-Salaam. 

CEEC Centre 
d’Evaluation, 
d’Expertise et 
de Certification 
des Substances 
Minérales 
Précieuses et Semi-
Précieuses

Fondé en 2003, le CEEC fonctionne 
comme un organisme autonome 
chargé, par Décret présidentiel, de 
la mise en oeuvre du Processus de 
Kimberley. Dans les régions productrices 
de diamants, le CEEC est la principale 
source de renseignements portant 
sur le commerce et l’exportation ; 
des renseignements complémentaires 
sont également disponibles auprès 
de la Division des Mines. L’OFIDA 
n’enregistre aucun renseignement sur la 
production de diamants. Dans d’autres 
domaines, le CEEC enregistre également 
les renseignements et se charge du 
développement des processus de 
certification pour d’autres minerais. 

CAMI	 Cadastre Minier Le CAMI a été établi conformément 
au Code Minier de la RDC, pour servir 
d’organisme agréé habilité à traiter 
les demandes de titres d’exploitation 
minière. Il ne se charge par conséquent 
pas d’enregistrer les renseignements 
afférents au commerce. Cependant, le 
CAMI a été contacté pour fournir des 
renseignements de confirmation sur 
les compagnies minières implantées au 
Katanga.  

ECNEF Environnement, 
Conservation de 
la Nature, Eaux et 
Forêts

BCC Banque Centrale 
du CongoCC

Les données de la BCC sont utilisées 
pour valider les données sans rapport 
provenant d’autres sources (l’OFIDA et 
le CEEC) et compléter les statistiques 
d’exportation éventuellement 
disponibles. Les données de production 
des diamants (industrielle et artisanale) 
sont plus exactes que les données 
provenant d’autres sources.



59	� D’autre part, la multiplicité des agences affaiblit 
considérablement les données – les données sont inexactes 
et incohérentes. Les différentes agences recueillent une 
vaste gamme de chiffres (voir la discussion dans l’Annexe 
statistique). Certaines différences reflètent le sous 
enregistrement systématique des transactions, que nous 
avons déjà abordé, mais les statisticiens sont peu motivés 
pour se lancer dans une collecte de données minutieuse 
aux échelons régional ou national. Cette particularité ne 
facilite pas la tâche de celui qui tente de se faire une idée 
précise de la situation. En effet, on a du mal à extraire 
des schémas cohérents de la performance des différentes 
agences ; s’agissant de collecte de données, la portée de 
l’OFIDA est la plus vaste, mais la couverture et la qualité 
varient même dans une seule sous-région. Reste à savoir si 
l’introduction des mécanismes de décentralisation étayée 
par une réforme constitutionnelle parviendrait à changer 
les structures d’incitations sous-jacentes.  

60	� Les tensions entre le droit coutumier et les règlements 
de l’État compliquent le problème que posent une 
réglementation nationale excessive et les opportunités de 
« rent-seeking » qui en découlent. Pour le droit coutumier, 
les mines de la RDC sont la propriété des propriétaires 
fonciers coutumiers traditionnels des sites où se situent 
les mines. Ils en perçoivent l’impôt. Pour le droit moderne, 
les mines appartiennent à l’État, qui exerce le droit 
de les louer. C’est ce qu’il a fait, au prix de nouveaux 
conflits. Dans le cas des forêts, le chef coutumier et les 
personnages représentant l’autorité locale (chefs locaux, 
chefs de terres, nobles) doivent donner leur accord. Ils 
reçoivent les demandes d’exploitation des concessions 
sylvicoles et de permis, décident, au nom de leur peuple, 
d’accorder et de signer les permis, lesquels précisent 
normalement les espèces et zones à exploiter (FM p.66). 
Apparemment, il est souvent difficile d’obtenir une 
contrepartie financière quelconque. Par exemple, dans 
la région Mambasa-Beni, la contrepartie moyenne d’un 
permis de bois accordé à une entreprise d’exploitation du 
bois se situe aux alentours de 5 USD par hectare, plus une 
vache (entre 150 et 250 USD)xiv.

Droits fonciers: probléme de conflit entre 
le droit coutumier et le droit moderne

Depuis les colonies, l’État est propriétaire des terres 
en surface et sous la surface : c’est ce que stipulent 
explicitement la loi Bakajika (1966), la Constitution de 
1971 et la Loi du sol (1973). C’est également le cas des 
droits sylvicoles et d’exploitation minière.

D’autre part, et ceci remonte également au moins à 
l’époque des colonies, les autorités traditionnelles 
(chefferies) sont considérées comme les gardiens des 
terres habilités à octroyer le droit d’usufruit (d’usage 
des terres).

�La Loi du sol de 1973 marque le transfert officiel de 
l’intégralité des terres à l’État, octroyant aux chefferies 
la fonction d’administrateur public des terres au nom 
de l’État. Elles ont conservé le pouvoir décisionnel 
afférent à l’octroi du droit d’exploitation des terres. 
Cette nationalisation a donné au gouvernement le droit 
exclusif de concéder les droits de propriété. 

En RDC orientale, elle s’est traduite par une concurrence 
entre certains propriétaires fonciers Banyarwanda, dont 
les droits étaient régis par le droit moderne, et les chefs 
d’autres groupes ethniques, dont les droits étaient 
régis par le droit coutumier. Les lois de nationalité 
de 1981 et des années 90 étaient particulièrement 
défavorables aux Banyarwanda, d’où l’évolution de ces 
problèmes de concurrence pour la propriété foncière en 
conflits violents et, par extension, en une concurrence 
commerciale agressive. Dans un climat de confusion 
totale, le seul moyen de garantir la sécurité de la 
propriété foncière et les droits d’usufruit est d’employer 
la force. 

�La Constitution de 2006 est encore plus floue que la 
législation précédente régissant les droits d’usage 
des terres. Les vastes concessions minières des 
Kivus,d’Ituri et de Katanga octroyées à l’époque des 
colonies à des exploitants privés, souvent étrangers, 
puis régulièrement réaffirmées par la suite, excluent 
entièrement la population locale. Cette aberration, telle 
que la conçoivent les congolais de la région, alimente 
les soupçons selon lesquels la loi et l’État donnent les 
terres aux étrangers, sans se préoccuper des congolais.

xiv �La valeur dépend du poids et du type de vache (c.-à-d. laitière ou non). Le prix atteint 400 USD à 
Goma.
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61	� Le manque de communication et l’ignorance jouent un 
rôle également. Les interviews réalisées aux frontières 
révèlent que la vaste majorité des fonctionnaires ne sont 
pas du tout au courant des accords signés par leurs propres 
gouvernements, dans le contexte de COMESA, de la CAE 
et de la CEPGL. Surtout côté Rwanda, les fonctionnaires 
déclarent qu’ils appliquent les taux d’imposition 
communiqués par le Gouvernement du Rwanda. Plusieurs 
négociants interviewés ont déclaré que les taux de fiscalité 
élevés pratiqués par les autorités du Rwanda favorisent 
le recours aux pratiques frauduleuses et freinent le 
développement des marchés régionaux – pourtant, ces 
taux peuvent être moins élevés qu’en RDC, d’où l’existence 
d’incohérences au niveau du comportement 
des négociants. 

Des routes tout temps reliant les points suivants 
seraient particulièrement utiles aux négociants : (1) 
Shabunda à Bukavu, (2) Bukavu à Uvira (sans être obligé 
de traverser le Rwanda), (3) Bukavu à Goma, (4) Bukavu 
à Kisangani, (5) Goma à Beni et (6) Goma à Kisangani.

Le long du couloir de transport principal (le couloir 
septentrional), les négociants ont particulièrement 
identifié : les tronçons routiers (1) Kasese – Kampala 
et (2) Jinja – Bugiri. La défaillance de la Rift Valley 
Railroad, qui sert de liaison de transport bidirectionnelle 
entre Mombasa et Kampala, et de l’oléoduc Mombasa 
– Eldoret (périmé et qui fonctionne bien au-dessous de 
sa capacité), pose d’autres gros problèmes.

INICA

62	� Dans la plupart de la RDC orientale, l’infrastructure 
est dans un état déplorable – héritage de nombreuses 
années de dévalorisation économique et de conflits 
armés. Non seulement elle impose des coûts directs aux 
exportateurs (et importateurs) de denrées périssables, 
en termes de retard et de détérioration des produits, 
mais elle fait souffrir le commerce de nombreux goulets 
d’étranglement qui placent les petits négociants dans 
un état de dépendance, ne serait-ce que pour traverser 
les barrières physiques et institutionnelles. Par ailleurs, 
ces goulets d’étranglement sont propices aux barrages 
routiers et « points de contrôle informels » – dont tous 
présentent une occasion d’exploiter la situation. Le 
manque d’infrastructure se traduit également par des frais 
d’exportation très élevés. L’encadré ci-dessus répertorie 
les principales améliorations prioritaires à apporter à 
l’infrastructure, soulignées par les négociants du Nord-Kivu 
et du Sud-Kivu. 

63	� D’autre part, même si les rapports directs avec les milices 
et l’activité rebelle sont beaucoup moins évidents qu’avant, 
au mieux, les groupes rebelles continuent de tirer profit 
du commerce (ex. à l’heure actuelle, les troupes de 
Laurent Nkunda soutirent de l’argent aux transporteurs 
de bois, aux barrages routiers de Walikale) et les FARDC, 
qui transportent le bois sur leurs propres camions à Ituri, 
pratiquent le commerce à leur propre compte.



4.7	Conséquences

64	� Les conséquences de ce schéma de 
commerce frauduleux sont légion. 
La plus souvent citée est la perte de 
recettes pour le gouvernement, et 
elle n’est pas des moindres. Un tel 
comportement ne peut que dissuader 
les investisseurs internationaux (et 
nationaux) à long terme. Par ailleurs, 
si la vraie valeur des importations et 
des exportations est trois fois plus 
importante que la valeur apparente, 
l’analyse macroéconomique ne peut 
que souffrir d’importantes distorsions, 
surtout compte tenu de l’importance 
que revêtent les valeurs du commerce 
officiel dans la macroéconomie, comme 
nous l’avons vu plus haut. Cela étant, 
les conséquences sont aussi plus 
profondes. Dans un contexte où le culte 
de la fraude et de la corruption est aussi 
profondément enraciné – même si les 
minerais négociés sont apparemment 
moins associés aux milices et à l’activité 
rebelle que par le passé – la corruption 
aux racines profondes et la volonté des 
négociants et individus, à toutes les 
étapes de la chaîne, de se comporter de 
manière « informelle » vulnérabilisent 
considérablement les structures de 
gouvernance face aux abus endémiques 
et les rendent difficiles à réformer.

65	� Le manque de gouvernance dont souffre le commerce 
jette un doute sérieux sur la possibilité pour la population 
de profiter durablement des richesses minérales. Une 
étude récemment entreprise par Collier met tout 
particulièrement l’accent sur le fait que la « resource 
curse » (malédiction des ressources) est surtout liée à 
une gouvernance inadéquate. Au niveau individuel, 
comme nous le constatons en RDC, mais aussi aux 
échelons du gouvernement et institutionnel, puisque les 
gouvernements abusent des recettes de l’imposition et 
des redevances prélevées dans le secteur des minerais. 
Par ailleurs, la gouvernance inadaptée dont dépend 
l’exploitation des ressources naturelles en RDC rend 
presque inévitable la détérioration à long terme de 
l’environnement et de la base de ressources elle-même, 
surtout pour ce qui concerne les minerais 
non renouvelables. 
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5. �Impact sur les moyens de subsistance 
et la pauvreté 

5.1	Introduction

66	  �Un des principaux objectifs de cette 
étude était de soutenir le commerce afin 
de stimuler le développement d’une 
activité économique plus fructueuse 
et de réduire la pauvreté. Cet objectif 
soulève deux séries de questions : 
Premièrement, quel incidence le caractère 
frauduleux et incontrôlé de l’exploitation 
des ressources naturelles a-t-il sur les 
moyens de subsistance de la population 
? Et deuxièmement, quel avantage la 
population peut-elle tirer de la mise en 
place d’un régime de commerce mieux 
régulé ? Les politiques qui soutiennent 
le commerce aboutiront-elles également 
et directement à l’augmentation 
des revenus ou devra-t-on prévoir 
l’adoption d’autres politiques ? À quel 
point l’augmentation des recettes du 
gouvernement – corollaire d’un régime 
de commerce plus rationalisé, plus 
ordonné – se répercutera-t-elle sur 
les salaires ?

67	� Nous avons vu plus haut que l’activité commerciale et 
le secteur privé de la RDC sont dynamiques et robustes 
et que les mesures prises pour réduire les tracasseries 
et améliorer les flux de marchandises et de personnes à 
travers les couloirs pourraient fortement transformer la vie 
des gens. La réforme du régime commercial se répercutera 
directement sur la pauvreté – mais c’est aussi la fondation 
sur laquelle peut se construire une base économique bien 
plus stable et qui permettra de passer d’un scénario de 
réduction de la pauvreté à un schéma de croissance. 

68	 �Le caractère frauduleux et incontrôlé de 
l’exploitation des ressources naturelles menace 
directement les moyens de subsistance des individus 
et ce de plusieurs façons :

	 l	� Les ouvriers artisans sont vulnérables face aux violations 
des droits de l’homme et aux abus sur les lieux de 
travail, largement documentés ailleurs. 

	 l	� Les artisans des mines ne jouissent que de droits fragiles 
en termes d’accès aux sites d’exploitation minière. La 
situation varie d’une zone minière à l’autre, mais dans 
le Katanga et le Kasaï, par exemple, les tensions entre 
les artisans des mines et les investisseurs du secteur 
officiel se sont parfois traduites par des affrontements, 
menaçant les sources de revenus des mineurs.

	 l	� Dans le secteur sylvicole, le manque de clarté entre les 
droits de propriété foncière traditionnels, les droits des 
utilisateurs et la législation actuelle peut être déformé 
à l’avantage d’une élite restreinte et non pas des 
forestiers de petite envergure qui, au final, finissent par 
être exclus des zones forestièresxv.  

	 l	� Comme nous l’avons vu plus haut, le caractère 
frauduleux et corrompu des principes de gestion du 
commerce en RDC orientale met le système à la merci 
des abus perpétrés par les élites, les groupes militarisés 
ou d’autres forces perturbatrices. Les plus pauvres 
souffrent le plus de telles perturbations.

xv �« À Ituri, vous ne trouverez pas un seul hectare de terre qui ne soit pas soumis à un droit de propriété coutumier 
quelconque, malgré le fait que la majeure partie de la forêt soit décrite par les décideurs locaux comme étant inoccupée. 
» (Long, 2007). Le cadre juridique portant sur l’attribution des ressources sylvicoles doit être amélioré et clarifié pour 
promouvoir comme il se doit l’utilisation durable et équitable des ressources. 



5. �Impact sur les moyens de subsistance 
et la pauvreté 

5.2	Moyens de subsistance et salaires

69	� Au Congo, les moyens de subsistance des 
gens et de leurs familles sont basés sur 
un portefeuille d’activités informelles, 
comme le petit commerce associé à un 
peu d’agriculture. L’insécurité et les 
revenus peu élevés (ou le non paiement 
des rémunérations et salaires) forcent 
certains professionnels, comme les 
enseignants par exemple, à rejoindre 
la chaîne de valeur fluide. Dans un tel 
contexte, les activités susceptibles de 
générer un salaire immédiat et parfois 
élevé, comme l’exploitation minière, 
exercent un magnétisme puissant ; les 
ouvriers comprennent vite le rapport 
haut risque – forte récompense, surtout 
dans le secteur de l’extraction des 
diamants ou de l’or, deux marchandises 
très chères et tout à fait portables. 
Les moyens de subsistance et salaires 
découlant de l’exploitation minière – qui 
se situent entre 1 et 6 USD par jour ou 
peuvent atteindre jusqu’à 167 USD par 
mois – ne sont pas négligeables dans le 
contexte de l’économie congolaise (ils 
représentent environ trois fois le salaire 
d’un fonctionnaire ou d’un enseignant 
– encore faut-il qu’ils soient payés). 
Néanmoins, le coût de la vie près des 
sites d’exploitation minière, les taxes 
imposées et le risque physique élevé 
associé à ce travail permettent de douter 
que le salaire suffise pour augmenter 
en permanence la qualité de la vie des 
mineurs et de leurs foyers. La plupart des 
communautés minières ne disposent pas 
des services de base et, en RDC orientale, 
elles souffrent tout particulièrement 
aux mains des groupes armés qui les 
maltraitent et les exploitent.

70	� L’exploitation minière n’est peut-être pas la seule activité 
exercée par les membres d’un foyer (qui travaillent peut-
être également dans l’agriculture, l’élevage ou le petit 
commerce), mais il s’agit sans doute d’activités saisonnières 
à revenus différés. Un foyer peut migrer vers un nouveau 
site d’exploitation minière, puis, théoriquement, revenir à 
d’autres activités à mesure que la mine perd sa rentabilité. 
Cependant, l’informalisation de l’économie s’est soldée par 
une profonde insécurité qui elle-même dissuade les gens 
d’investir dans l’agriculture et ce même pour une brève 
période de végétation. Les gens ont tendance à choisir des 
activités qui ne nécessitent que peu d’actifs, sans risque 
en termes d’infrastructure (exploitation minière artisanale, 
sylviculture, petit commerce), et se détournent des activités 
plus complexes nécessitant des actifs et une infrastructure 
(agriculture ou élevage). Par ailleurs, une préférence 
culturelle se manifeste apparemment, surtout chez les 
jeunes hommes, en faveur de l’exploitation minière et au 
détriment d’activités nécessitant un investissement à plus 
long terme de la part de la personne concernée. 

71	� Le secteur de l’exploitation minière emploie un très 
grand nombre de jeunes, âgés de 17 à 30 ans. Dans la 
zone de Masisi, l’exploitation minière artisanale emploie 
plus de 3 000 jeunes, dont un grand nombre viennent 
d’autres régions à la recherche d’un emploi permanent 
ou saisonnier. Dans le Nord-Kivu et dans le Sud-Kivu, 
environ 4 à 5% de la population active est engagée dans 
des activités d’exploitation minière, au moins sur une 
base saisonnière. À Katanga, on dénombre actuellement 
quelque 152 000 artisans mineurs et ouvriers employés 
dans l’exploitation minière industrielle. On comprend 
l’importance de ce secteur comme moyen de subsistance. 
La fourniture de marchandises et de services de toutes 
sortes, dont la boucherie de brousse, la coiffure et la 
prostitution, à la communauté minière crée d’autres 
emplois tout au long de la chaîne de valeur. Dans les Kivus, 
ces activités pourraient représenter 5 000 autres emplois. 
Toutefois, les ouvriers sont vulnérables : les contrats 
de travail sont rares et les conditions de travail souvent 
difficiles. On demande peu de diplômes, dispense peu de 
formations et propose encore moins de protection sociale 
(CREF Network, à propos du secteur du bois en 2005).
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72	� Par ailleurs, le commerce du bois génère aussi un certain 
nombre d’emplois. La production emploie presque 
exclusivement des hommes, mais quelques femmes 
travaillent dans la vente et le marketing. Nous ne 
disposons d’aucune statistique, mais les nombres sont 
moindres. Dans la zone couverte par l’étude FM en RDC, 
l’ENRA est la seule entreprise industrielle ; elle emploie 74 
personnes associées à la production du bois. Les autres 
sont de petits exploitants de scie en long (il en existe 
plus de 250 dans la zone Mambasa-Beni et autant à 
Walikale-Itombwe) et recoupeurs (il en existe plus de 100 à 
Mambasa-Beni)xvi. Quelque 300 personnes sont employées 
comme artisans versés dans le traitement du bois, dans la 
région de Bukavu.

5.3	Pertes de ressources

73	� Dans ce contexte réglementaire fragile, 
la gestion des ressources naturelles est 
négligeable – qu’il s’agisse de ressources 
renouvelables comme le bois, ou non 
renouvelables, comme les minerais. Dans 
le cas des ressources renouvelables, 
les réformes politiques devraient être 
gérées pour assurer la robustesse à 
long terme du secteur sylvicole et la 
contribution de la forêt du Congo à 
l’environnement mondial. Pour ce qui 
est des ressources non renouvelables, 
l’industrialisation ou l’amélioration 
technologique de l’exploitation minière 
devraient s’accompagner de mesures 
visant à garantir la durabilité des moyens 
de subsistance de la population dans 
le secteur agricole – que rend faisable 
un surcroît de sécurité et de meilleures 
opportunités de commerce local. 

xvi �La récolte et la vente de bois de combustion emploient très certainement facilement plusieurs milliers d’individus en plus, 
compte tenu de dizaines de milliers d’individus employés de cette façon à l’échelle nationale (FAO, 2007).



5.4	�Faible valeur ajoutée et questions
	 économiques

74	  �Comme nous l’avons vu, un pourcentage 
important de l’activité associée aux 
ressources naturelles s’exerce dans le 
secteur hautement informel. S’agissant 
du bois par exemple, près de 95% des 
coupes de bois tropical cher destinées 
à des fins commerciales sont exportées 
– notamment vers l’Ouganda et le Kenya 
– avec peu, voire pas de valeur ajoutée, 
sous forme de planches brutes, non 
séchées. Dans l’exploitation minière, 
la valeur ajoutée est quasiment nulle, 
mais le gouvernement met en place des 
politiques pour inverser la tendance. 
Par exemple, les gouverneurs des 
provinces du Katanga et du Kivu ont 
décrété la cessation des exportations 
de minerai brut dans ces provinces, 
afin d’y augmenter la valeur ajoutée. 
Néanmoins, à court terme et en 
l’absence d’installations rentables, d’un 
climat d’investissement sûr, de moyens 
d’approvisionnement en énergie et 
d’infrastructures, ces politiques ne se 
mettent pas en oeuvre facilement.

75	  �Les efforts visant à vraiment réduire la pauvreté doivent 
se baser sur une vision à plus long terme du potentiel 
économique des minerais et d’autres marchandises 
négociées. La valeur ajoutée est très limitée dans le 
secteur des ressources naturelles de la RDC. On y traite 
très peu les matières premières avant de les exporter et, 
par conséquent, l’impact principal des activités touche les 
revenus directs des mineurs et des forestiers et les salaires 
générés au fil de la chaîne de valeur. Autre aspect à long 
terme à ne pas négliger, les investissements générateurs 
de valeur ajoutée doivent être attirés dans la région, 
tandis que les ressources et capacités doivent être mises 
en commun, notamment au profit de l’infrastructure 

énergétique et de transports, dans toute la région. Si 
ces projets se réalisent, il est probable que davantage 
de gens se tourneront vers des activités d’exploitation 
minière et agricoles et de traitement de produits issus de 
l’agriculture.

76	� D’autre part, le pourcentage de valeur découlant des 
principales marchandises négociées retenu à la base de 
la chaîne de valeur est très faible. Pour sortir les gens de 
la pauvreté, les mécanismes de redistribution doivent 
impérativement être améliorés et les producteurs à la 
base de la chaîne de valeur doivent recevoir une plus 
grosse part du prix de vente final de leurs produits. Les 
communications devront être améliorées, au même titre 
que l’efficacité des associations et des négociants des 
couloirs et des marchés régionaux.

71	� Le chapitre 4 ci-dessus aborde un grand nombre des 
problèmes sous-jacents associés au secteur du commerce 
– problèmes qui ensuite font sérieusement obstacle à 
la vitalité économique du pays. Ces facteurs incluent le 
manque de moyens bancaires, les structures réglementaires 
fragiles dont souffrent les affaires à tous les niveaux, les 
droits de propriété et fonciers fragiles dont souffre l’accès 
aux ressources, l’ignorance et les préjugés. La capacité 
des groupes dominants ou militarisés à tirer des marges 
substantielles des chaînes de valeur des exportations et des 
chaînes de distribution des importations peut accentuer 
les tensions ethniques et, à cause de sa fragilité, réamorcer 
la chute de l’économie commerciale bourgeonnante. 
Néanmoins, les signes du changement sont là. On constate 
l’émergence d’une « jeune génération » de négociants, 
plus ouverts aux relations entretenues au-delà des affinités 
ethniques et qui cherche activement des partenaires 
professionnels régionaux / internationaux pour élargir leurs 
opérations. Ils s’agit généralement d’individus plus cultivés 
et mondialisés, principalement grâce aux technologies de 
l’information, que les générations antérieures.

75	� En même temps, le contexte physique des activités 
économiques est médiocre. Comme nous l’avons vu, les 
infrastructures et notamment l’infrastructure énergétique, 
doivent impérativement être modernisées. 
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79	� Et n’oublions pas le rôle des finances publiques. Des 
activités économiques exercées conformément à des 
paramètres opérationnels plus officiels ne peuvent que 
renforcer le potentiel de rentabilité pour l’État des secteurs 
de l’exploitation minière et de la sylviculture. L’application 
des aspects de décentralisation de la constitution 
présente une forte opportunité, dans la mesure où il 
serait question que le gouvernement provincial retienne 
40% des recettes publiques prélevées dans la province. 
Ce nouveau scénario rééquilibre les chances en faveur de 
l’amélioration des mécanismes de gouvernance locale. Le 
fait que la population locale et les assemblées provinciales 
s’attendent à ce que les changements se concrétisent 
devrait encourager les gouverneurs locaux à réagir en 
mettant à disposition des services publics plus performants 
– éducation, santé, routes rurales.

80	� Les points faibles du milieu des affaires ont déjà été 
soulignés – par la Fédération des Entreprises Congolaisesxvii 
par exemple – et sont de plus en plus compris. Toutefois, 
le caractère non officiel de l’ensemble de la gamme 
d’activités économiques en RDC orientale impose une 
culture d’insécurité et de vulnérabilité à l’ensemble de 
la société. Redresser la balance pour améliorer la qualité 
de la vie de la population nécessite l’adoption d’une 
approche ciblant de nombreux domaines. La continuité et 
l’amélioration des conditions de sécurité consécutives à 
l’absence de conflits sont fondamentales, mais les mesures 
visant à rationaliser et renforcer plus généralement 
le milieu des affaires et l’environnement économique 
apporteront aussi une contribution importante. Moins 
de tracasseries, des finances publiques mieux gérées 
et la rationalisation des frais et tarifs associés au 
commerce peuvent jouer un rôle clé dans la création d’un 
environnement propice à l’investissement et à la croissance 
– de l’agriculture à petite échelle, aux routes et centrales 
électriques. Néanmoins, n’oublions pas que les ouvriers 
risquent d’avoir besoin d’être protégés et soutenus dans 
un contexte de transformation des activités, corollaire 
incontournable de tels changements.

xvii �FEC, Etat des lieux de l’économie congolaise; problèmes et pistes de solutions pour la relance 
économique de la République Democratique du Congo, Mars 2007
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6. �Conséquences des conclusions clés, 			
questions à traiter

6.1	Problèmes et opportunités

81	� L’objectif principal de cette étude était 
de comprendre comment l’exploitation 
des ressources naturelles pourrait 
permettre de réduire la pauvreté 
(salaires, ressources du gouvernement) et 
quelles interventions susceptibles de faire 
une différence seraient faisables. Il est 
possible d’intervenir à toutes les étapes 
de la chaîne de valeur, aux points de 
production en RDC, aux frontières, d’un 
bout à l’autre des couloirs d’exportation 
et, bien entendu, avec les organismes 
officiels présents dans les capitales, au 
niveau des provinces et au niveau local. Il 
est clair que le commerce des ressources 
naturelles, ainsi que des denrées 
alimentaires et consommables (tels que 
le kérosène et d’autres carburants) est 
très important pour l’économie de la 
RDC, qu’il soit enregistré ou non, mais 
que des mécanismes de gouvernance 
fragiles risquent d’en saper ou d’en 
limiter l’utilité pour la société. Bien que 
l’analyse et le débat peignent une image 
négative et à haut risque de la situation, 
plusieurs développements sur le terrain 
pourraient fournir une structure à partir 
de laquelle la gouvernance du commerce 
pourrait être consolidée et les moyens de 
subsistance améliorés, tout en générant 
de vrais moyens d’améliorer la situation. 

Opportunités 

82	� Le climat mondial favorable à une plus grande prise de 
responsabilités par les entreprises commence à avoir un 
impact sur les activités des entreprises internationales 
d’exploitation minière et du bois implantées en RDC et 
dans la région des Grands Lacs. On constate un certain 
engagement sur le terrain, dans le Katanga par exemple, 
à la fois en termes de la réactivité du secteur privé face à 
l’action du gouvernement et du travail accompli 
par ce dernier au niveau socioéconomique, avec 
les communautés. 

83	� Les nouveaux gouvernements provinciaux et les 
assemblées provinciales élues en RDC commencent à 
créer des opportunités de promotion de réformes. Un 
atelier organisé récemment à Goma par le Pole Institute a 
permis de constater que les fonctionnaires, tout comme 
les négociants, ont apparemment véritablement envie de 
réforme, d’un surcroît de transparence et d’efficacité des 
règlements et structures fiscales et commerciales. 

84	� Bien que timide et malgré certains revers, une société 
plus ouverte se dessine dans la région, constat également 
valable en RDC, où la situation politique et la sécurité se 
stabilisent. Les médias parlent plus fort, les négociants 
et ouvriers commencent à se réorganiser pour pouvoir 
défendre les intérêts de leurs membres et exiger de la 
part des ministres et des fonctionnaires qu’ils leur rendent 
des comptes. La population congolaise croit que les 
choses peuvent, qu’elles doivent s’améliorer. « L’espace 
démocratique » gagne visiblement du terrain. 

85	� Dans le milieu des affaires en RDC, à petite échelle et au 
niveau artisanal, la tendance semble être à l’optimisme ; 
le secteur agricole réagit favorablement et sans équivoque 
au microfinancement des semences et des intrants de 
l’agriculture. Les petites sociétés d’artisans se multiplient. 



86	� Dans les pays voisins, les réformes des mécanismes 
de gouvernance aboutissent à un environnement plus 
favorable au changement qu’il ne l’avait été depuis 
longtemps. Un surcroît d’efficacité et de coopération 
des deux côtés des postes frontaliers se traduit par 
une amélioration de l’information, qui elle-même 
contribue à la création d’un environnement plus propice 
à la formalisation du commerce. D’autre part, les états 
régionaux et la communauté internationale reconnaissent 
clairement l’importance de la stabilité dans la région et le 
rôle clé à jouer en RDC pour l’instaurer durablement.

87	� Il est peut-être trop tôt pour faire preuve d’un optimisme 
sans limite, mais les signes sont encourageants. Les besoins 
et problèmes soulignés ci-dessous doivent être considérés 
dans ce contexte plus positif et servir de plate-forme 
d’identification des mesures positives à mettre en oeuvre 
pour le consolider.

6.2	Priorités et problèmes thématiques

88	� Les conclusions de l’étude suggèrent 
quelques domaines principaux de 
progrès ou de réforme clé, nommément 
la paix, la sécurité et la stabilité (en RDC 
et dans la région des Grands Lacs), la 
réforme des mécanismes de gouvernance 
portant notamment sur les structures 
réglementaires et la mise en oeuvre de 
plans de décentralisation, l’infrastructure 
(énergie et itinéraires de transport), 
et la revitalisation d’autres activités 
économiques, comme l’agriculture. 
L’amélioration majeure de l’un ou de 
l’autre de ces domaines transformera 
considérablement tous les aspects de 
l’exploitation des ressources naturelles, 
mais aussi d’autres marchandises et la 
manière dont elles se vendent.

89	� Certes, les besoins et domaines de réforme s’entrelacent 
et se chevauchent, mais il en émane quatre domaines 
thématiques où les recommandations et opportunités 
semblent évidentes : moyens de subsistance, aspects 
commerciaux, économie et finance, gouvernance. Nous 
les abordons un par un ci-dessous. Nous avons tenté de 
souligner les aspects clés et domaines susceptibles de 
bénéficier d’une intervention. Nous ne faisons aucune 
recommandation, mais avons tenté d’identifier les 
domaines dans lesquels des études plus approfondies, 
des actions et des investissements pourraient favoriser la 
réalisation des objectifs à plus longs (et à plus 
courts) termes.
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90	� En même temps, deux questions transversales et qui ont 
une incidence sur tous les domaines thématiques viennent 
s’y greffer : elles concernent la capacité à tous les échelons 
et les préoccupations militaires et afférentes à la sécurité. 
Le besoin pour le gouvernement de traiter la Réforme 
du secteur de la sécurité comme une priorité absolue a 
déjà fait couler beaucoup d’encre. Inutile de le rappeler 
emphatiquement dans ce rapport. Ce besoin a une 
incidence sur tous ces domaines thématiques et reste le fil 
d’Ariane du sujet traité dans ce rapport. 

91	� La limitation des capacités arrive à la deuxième place des 
grands problèmes à traiter, à tous les échelons. Construire 
la capacité ressort clairement comme un des principaux 
impératifs de tout effort visant à augmenter l’efficacité de 
l’exploitation des ressources naturelles et du commerce y 
afférent, pour générer des richesses, protéger les moyens 
de subsistance et réduire la pauvreté. Le service public 
est le secteur où l’on constate le besoin le plus urgent 
de construction de capacité, aux niveaux national et 
provincial, aussi bien dans l’administration (à Kinshasa et 
dans les capitales des provinces), aux postes frontaliers 
et dans les municipalités. Les fonctionnaires doivent être 
formés et rémunérés en fonction du travail accompli et 
non pas accéder à leur fonction dans le but d’en tirer 
ce qu’ils peuvent. Les incohérences et la multiplicité des 
statistiques officiellement enregistrées et informelles qui 
émanent de ces études, aux échelons national et local en 
RDC et dans les pays voisins, indiquent clairement que la 
collecte de données et la capacité d’utiliser ces données 
efficacement doivent être renforcées. Entre autres, 
l’UNECA et COMESA s’y emploient déjà, mais cet aspect 
gagnerait à être renforcé.

92	� La société civile, surtout en ce qui concerne les associations 
d’ouvriers, réseaux de négociants et associations agricoles, 
pourrait être renforcée et autorisée à traiter au nom de 
ses groupes d’intérêt, afin de servir de porte-voix à ses 
membres et de servir de moyen de remettre en question 
les abus commis par les acteurs de l’État et les systèmes.

6.3	Moyens de subsistance

93	  �Ce chapitre se concentre inévitablement 
sur la RDC, point de départ productif de 
la chaîne de valeur, mais les questions 
portant sur les moyens de subsistance 
se poseront dans la région également, 
surtout lorsque la domestication des 
mécanismes de transformation en RDC, 
dans le secteur du bois par exemple, 
commencera à se traduire par la 
réduction de l’emploi dans ce secteur, au 
Kenya ou en Ouganda.

94	� S’agissant de la chaîne qui s’étend de la mine au 
marché, la transformation potentielle des paramètres 
d’exploitation des ressources naturelles et des flux 
commerciaux risque d’avoir une incidence évidente 
sur les moyens de subsistance à deux niveaux : parmi 
les petites communautés artisanales des secteurs de 
l’exploitation minière et du bois et parmi les communautés 
qui pratiquent le commerce transfrontalier. Les structures 
réglementaires et commerciales plus formelles / 
rationalisées, associées aux efforts visant à industrialiser 
et / ou assurer le développement technologique du 
secteur de l’exploitation minière (et potentiellement, de 
l’exploitation du bois) changeront les opportunités et les 
risques associés aux moyens de subsistance de milliers 
de personnes et de leurs dépendants habitués à survivre 
grâce aux systèmes informels actuels. La gestion du 
risque et des moyens de subsistance de remplacement 
devront être activement cherchés et soutenus par toutes 
sortes de parties prenantes, du gouvernement à la société 
civile et au secteur privé, en passant par la communauté 
internationale de donateurs. La situation devra également 
être gérée dans une optique visant à éviter le risque de 
conflits pour des raisons de travail. 

95	� Objectif à part entière, le réaménagement du secteur 
agricole n’en constituera sans doute pas moins une source 
considérable de moyens de subsistance de remplacement 
et de diversification. Dans les zones riches en minerais, 
l’agriculture a souvent été abandonnée au profit de la 
recherche d’emplois dans l’exploitation minière. Les conflits 
et l’insécurité ont eu un effet particulièrement dissuasif 



sur le développement de l’agriculture et se sont soldés 
par l’indigence extrême, la malnutrition ou, pour ceux qui 
pouvaient se le permettre, une plus grande dépendance 
vis-à-vis des produits importés. La revitalisation du secteur 
agricole peut permettre de pourvoir à la demande locale 
croissante, de créer de nouvelles richesses et des emplois, 
mais aussi de générer d’autres moyens de subsistance 
et opportunités de diversification sans rapports avec 
l’exploitation minière et l’exploitation du bois.

Risques et sécurité

96	� Pour les jeunes hommes, s’engager à l’armée ou trouver 
un poste de mineur / porteur est un moyen plus sûr 
et plus rapide de gagner de l’argent et d’affirmer son 
statut d’homme que l’agriculture ou d’autres métiers. La 
sécurité améliorée, la demande en denrées alimentaires 
produites localement et la fourniture de services comme 
l’éducation favoriseront la diversification, mais devront être 
précédées ou encadrées de droits d’utilisation des terres 
plus fiables, de mécanismes d’accès aux terres, de soutien 
à la démobilisation et de programmes de réintégration des 
ex-combattants.

Rapport entre l’exploitation artisanale et 
l’exploitation industrielle

97	� Compte tenu des différences qui existent entre les 
ressources naturelles et les méthodes d’exploitation 
propres aux différentes régions, des stratégies devront 
être développées en fonction des impératifs de chaque 
situation. Par exemple, dans certaines zones, il sera plus 
judicieux d’améliorer les conditions d’exploitation minière 
artisanale et à petite échelle (ASM) que de réindustrialiser, 
alors que dans d’autres, des formules hybrides donneraient 
peut-être de meilleurs résultats. Cette particularité 
pourrait aboutir au développement de certaines 
zones spécifiquement pour une activité artisanale. Le 
développement de l’exploitation minière artisanale, de la 
technologie, de l’amélioration des conditions de santé et 
de sécurité ainsi que de l’approvisionnement en énergie 
pourrait être pris en charge à une échelle relativement 
limitée et localement, pour rendre les autorités publiques 
plus imputables localement. 

98	� La liste suivante d’éléments illustre, dans un ordre 
aléatoire, les types de domaines dans lesquels 
des études plus approfondies, des mesures et 
des investissements complémentaires pourraient 
favoriser le développement d’activités susceptibles 
de soutenir les moyens de subsistance, dans le cadre 
des sous-rubriques suivantes :

	 l	� Diversification et augmentation de la valeur ajoutée à 
l’échelon local

	 l	 Les marchés du travail

	 l	 Développement des et accès aux marchés

Diversification et augmentation de la valeur 
ajoutée à l’échelon local
	 l	� L’approche dite du mappage pour la compréhension 

des parties prenantes, études de marché, de l’usage des 
terres pourrait s’avérer utile, étayée par l’évaluation des 
risques associés à d’autres moyens de subsistance. Le 
mappage pourrait couvrir un inventaire des ressources 
sylvicoles, de minerais, du potentiel de l’agriculture, etc.

	 l	� L’agriculture et la pisciculture sont des domaines 
particulièrement propices à la création de valeur 
ajoutée, localement et dans les marchés dans la région 
et au-delà, ex. perméthrine, quinine.  

	 l	� Les questions clés sont comment tirer des avantages 
durables du et pour le secteur de l’exploitation minière 
; comment approvisionner et soutenir les secteurs 
(minerais, sylviculture, etc.) ; quel est le rôle des PME en 
tant que prestataires de services au profit du secteur de 
l’exploitation minière officiel / industriel (ex. Kasaï).

	 l	� Étude des options de changement de moyens de 
subsistance pour le secteur de l’ASM (Exploitation 
minière artisanale et à petite échelle), facteur sexe inclus 
(souvent, les femmes sont plus fiables et savent mieux 
gérer l’argent). 

	 l	� Développement des capacités de transformation 
locale, ex.

	 l	� En travaillant avec les petits producteurs des chaînes 
de valeur, des deux côtés de la frontière (ex. huile de 
palme, charbon de bois) pour coopérer afin d’ajouter 
de la valeur. Rôle potentiel des chambres de commerce / 
associations locales. 
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	 l	� Saisir les opportunités de profiter de la vitalité du 
secteur informel – recettes et régimes commerciaux, 
considérés comme des aspects positifs pour les moyens 
de subsistance. Le secteur informel est le cheval de 
labour de l’économie régionale – des deux côtés des 
frontières. Développement de mécanismes de transition, 
pour favoriser la formalisation du secteur informel, 
lorsque la situation le permet. 

	 l	� Étudier le potentiel de Partenariats public / privé, pour 
soutenir la diversification des choix de moyens de 
subsistance comme point de départ. 

Les marchés du travail

	 l	� Étendre le mappage sur le marché du travail pour 
localiser d’autres compétences et métiers – ex. 
enseignants, dans le cadre d’une stratégie plus globale 
pour comprendre différents contextes (ex. les 
enseignants descendent-ils dans les mines à cause d’un 
manque de postes dans l’enseignement ? Le recours 
à l’enseignement pourrait-il être mieux développé 
en dehors du secteur public, au sein des organismes 
religieux et du marché privé ?)

	 l	� Quel rôle doit jouer le DDR ; réintégration sociale et 
économique ? 

	 l	� Reconnaître l’importance de la diversification des 
risques – besoin d’établir un portefeuille de moyens 
de gagner sa vie au sein du foyer et de la famille 
étendue. Par exemple, mélange de petits commerçants, 
d’enseignants, de mineurs, de fonctionnaires et 
d’agriculteurs. 

	 l	� Besoin de formation pour améliorer l’efficience, la 
sécurité, réduire le gâchis (dans le bois de sciage, par 
exemple). Formation et compétences organisationnelles, 
pour développer les syndicats professionnels et 
groupements de producteurs. 

Développement des et accès aux marchés

	 l	� Développer les marchés locaux – infrastructure (ex. 
routes de desserte, marchés couverts, zones de 
stockage) et les systèmes durables de sécurité et de 
maintenance. Favoriser l’accès plus ouvert à divers 
négociants au-delà des frontières et de la proximité 
immédiate, pour augmenter la concurrence et éviter les 
scénarii de monopole.

	 l	� Canaux marketing : le comportement monopolistique 
est déjà évident ; la connivence entre les grands 
négociants et les fonctionnaires crée des obstacles 
infranchissables par les autres acteurs. Cette situation 
peut-elle être remise en question, en recourant à des 
associations de négoce transfrontalier, par exemple ?

	 l	� Améliorer l’accès à des renseignements simples sur 
les marchés – canaux marketing, prix – locaux et 
régionaux, réglementation et opportunités de vente. 



6.4	Questions de commerce  

99	�C ompte tenu du schéma selon lequel, 
historiquement, les flux commerciaux du 
Congo oriental sont orientés vers l’est, 
la diversité de ses ressources naturelles, 
de son agriculture et la concentration 
des centres urbains près des frontières 
ont fait du Congo oriental un acteur 
déterminant de la zone politique et 
économique d’Afrique de l’Est. En plus 
des richesses, ce commerce a également 
créé des tensions dans la mesure où le 
Congo oriental est intégré au Congo, 
dont l’appareil politique est centralisé 
à Kinshasa. C’est la même chose pour 
le commerce orienté vers le sud du 
Katanga. Peut-être pouvons-nous espérer 
qu’un jour, quand la décentralisation 
constitutionnelle de la RDC sera 
fermement établie, une plus grande 
stabilité dans la région aura permis de 
dégripper les rouages du commerce, les 
gens s’y déplaceront plus librement, les 
régions de la RDC redeviendront des 
moteurs de croissance au profit de leurs 
populations, générateurs de revenus 
pour les autorités centrale et provinciale 
et d’un marché en pleine croissance pour 
la région.

100	�L’importance du commerce doit impérativement être 
reconnue à tous les niveaux, du commerce industriel aux 
petits négociants. La vitalité sous-jacente du commerce 
de ces vingt dernières années, malgré les conflits dont 
la région a souffert, est à l’origine d’opportunités 
d’augmentation des avantages à tirer du commerce par 
les négociants et les producteurs que sont notamment les 
agriculteurs. 

101	�Un grand nombre de marchandises, comme le bois de 
construction et pour la fabrication de meubles ou les 
produits de l’agriculture, se vendent dans les limites 
régionales et ce surtout, dans les zones transfrontalières. 
Cette particularité pourrait simplifier la promotion et la 
réglementation du commerce, en recourant à la structure 
d’un organisme régional (COMESA, UNECA, EAC 
ou CEPGL).

102	�La multiplicité des acteurs « officiels » fiscaux et 
frontaliers en RDC, la documentation requise, les taxes, 
etc. freinent le commerce efficace et constituent un 
terrain particulièrement propice à la fraude. En même 
temps, on a tendance à croire, à tort, que le seul 
moyen de lutter contre le commerce non enregistré et 
la fraude à l’importation / l’exportation est de resserrer 
les contrôles de l’État, dans la mesure où les agents de 
l’État sont souvent les contrevenants. La simplification 
pourrait s’avérer plus judicieuse que le resserrement de la 
réglementation. Les facteurs motivants qui poussent à faire 
du commerce informel (autrement dit, sans tenir compte 
des procédures officielles) doivent être éliminés, avant la 
mise en oeuvre des mesures prises pour faire appliquer 
les principes du commerce formel / légal. Certes, il s’agit 
là d’aspects de gouvernance, mais ils se répercutent 
immédiatement sur le commerce et sa facilitation. Il n’est 
pas rare que l’absence d’une nomenclature réglementaire 
efficace soit à l’origine de la tendance des producteurs 
/ négociants à la contourner. En ce sens, leur activité 
est plus déréglementée que purement illégale. On doit 
également s’efforcer de comprendre les facteurs motivants 
à l’origine de ce comportement frauduleux – la mise 
en oeuvre concrète des éléments de décentralisation 
de la constitution parviendrait-elle à mieux motiver le 
gouvernement provincial pour percevoir les recettes (et les 
données) et ce de manière plus performante ?
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103	�La liste suivante d’éléments illustre les types de domaines 
dans lesquels des études plus approfondies, des mesures et 
des investissements complémentaires pourraient favoriser 
le développement d’activités susceptibles de soutenir le 
commerce, dans le cadre des sous-rubriques suivantes :

	 l	� Homogénéisation des routes commerciales – rapports 
territoriaux

	 l	� Milieux et institutions commerciaux

	 l	� Information, collecte de données

Homogénéisation des routes commerciales 
– rapports territoriaux

	 l	� Améliorer les mouvements de personnes et de 
marchandises aux points frontaliers clés. Mieux 
comprendre et faciliter le dialogue entre le 
gouvernement et les communautés locales des deux 
côtés de la frontière et au-delà, en :

	 a.	� mettant à disposition des politiques visant à faciliter 
le commerce aux micro-couloirs, dans le contexte 
d’accords de commerce régionaux comme la CEPGL ;

	 b.	� dissémination de l’information et représentation 
pour libérer les mouvements de personnes et de 
marchandises ;

	 c.	� établir des observatoires transfrontaliers, pour mieux 
comprendre les marchés. Ex. Kasindi et Kasese / 
Mpondwe ;

	 d.	� faciliter et encourager le dialogue local – pour que la 
communauté transfrontalière prenne de l’assurance. 

	 l	� Améliorer les méthodes d’enregistrement et d’utilisation 
des statistiques – données régulièrement fournies 
aux bureaux nationaux de statistique et servant de 
renseignements de référence pour mieux cerner les 
paramètres du commerce dans la région. 

	 l	� Dans des configurations de commerce régional, 
examiner les principaux couloirs de transport des et 
vers les ports et aéroports, les moteurs du commerce 
régional et les routes qui traversent les villes 
secondaires, des deux côtés des couloirs.

	 l	� Communication – utilisation possible de téléphones 
portables et TIC plus efficaces, etc. (liens d’accès aux 
finances, etc.)

	� Milieux et institutions commerciaux : pour créer un 
environnement propice à la croissance du commerce 
(formel et informel)

	 l	� Améliorer la coopération et le régime transfrontaliers 
(étudier les points faibles des deux côtés de la frontière 
dans les couloirs ; coopération régionale des douaniers 
et des négociants, grâce à la mise à disposition et 
à l’échange d’information par le biais de réunions 
régulières, par exemple).

	 l	� Améliorer la capacité des petits producteurs et 
négociants – stimuler les arrangements comme le « 
commerce équitable ». Cette solution pourrait s’avérer 
plus praticable que la certification, mais les programmes 
de certification doivent être examinés également, 
notamment dans les zones de production du bois, où ils 
pourraient être très utiles. Favoriser le développement 
de la gestion de et de la réactivité face à la demande.

	 l	� Clarifier les rôles entre la CEPGL et d’autres organismes 
régionaux comme l’UNECA, l’EAC et COMESA 
– le moment est bien choisi dans la mesure où la 
CEPGL vient d’être relancée, surtout compte tenu 
de sa focalisation sur l’énergie, l’activité bancaire et 
l’agriculture. Par ailleurs, étudier leur fonctionnement 
en adéquation ou en concurrence avec les accords de 
commerce bilatéral. 

	 l	� Soutenir les associations de commerce du secteur 
informel (à l’exemple du travail de COMESA et de 
l’EAC sur les barrières non tarifaires des couloirs 
internationaux). Contribuer au développement de liens 
entre les micro-couloirs et les couloirs internationaux 
(ex. comme pour le couloir septentrional). 

	 l	� Simplifier et harmoniser les régimes commerciaux / les 
procédures transfrontalières (documentation, visas, 
taxes). 

	 l	� Éliminer les incitations à l’origine du commerce hors-la-
loi – harmonisation transfrontalière, rationalisation du 
nombre de services. Convergence des pratiques. Liens 
entre les pratiques et procédures. Développement du 
concept du guichet unique (one-stop-shop). Les gares 
de fret de la RDC à Mombasa et Dar es-Salaam ont 
besoin d’un OFIDA et d’un OGEFREM, pour que les 
services puissent travailler de concert.

	 l	� Augmenter et améliorer la traçabilité : potentiel de 
développement régional de systèmes de collecte et 
de suivi des marchandises, sur la base du travail déjà 
réalisé. Programmes de liaison avec la RDC orientale. 
Options de certification / chaîne de conservation, 
comme dans le couloir septentrional et à la frontière 
Katanga-Zambie.

	



l	� Étude complémentaire sur le commerce régional, les 
associations de transport et les moyens de les développer 
; adoption de l’approche basée sur la chaîne de valeur 
intégrée (verticale) ou désignation de différents groupes au 
fil de la chaîne (horizontale). 

Information, collecte de données	

	 l	� Clarification et dissémination de l’information sur les 
régimes fiscaux et commerciaux à l’échelon local / 
transfrontalier : ex. élaboration de tracts informatifs sur 
les règles existantes et les sommes à acquitter.

	 l	� Amélioration de la collecte des données sur le 
commerce : domestique et régional.

	 l	 Renforcement des capacités.

	 l	� Mise à disposition de matériel – électricité et 
ordinateurs.

	 l	� Information neutre et indépendante – règles régissant 
le commerce, les régimes fiscaux, les pays voisins, etc. 
Transparence des règles sur les recettes. 

6.5	Economie et finances

104 L’exploitation minière, compte 
tenu de la demande mondiale actuelle 
et des prix de nombreux minerais 
disponibles en RDC, peut faire une 
énorme différence économique en RDC 
et ce surtout dans les provinces riches 
en ressources de Katanga, des Kasaïs, 
d’Orientale / d’Ituri et des Kivus, mais ceci 
ne se produira de manière significative 
qu’au prix de la réindustrialisation de 
la tranche du secteur de l’exploitation 
minière anciennement industrielle, et de 
l’amélioration des technologies au profit 
de la tranche du secteur de l’exploitation 
minière traditionnellement artisanale. 
Seule la stabilité politique, associée 
à des structures réglementaires plus 
claires et à des principes de gouvernance 
plus transparents, ainsi qu’à une 
infrastructure mise à niveau (énergie 
et transport), redonnera confiance aux 
investisseurs. Compte tenu de l’énorme 
présence actuelle de l’exploitation 
minière artisanale informelle et des 
distinctions régionales abordées 
précédemment, la transition de cette 
tranche de l’exploitation minière vers 
l’exploitation minière industrialisée devra 
être minutieusement gérée, pour mitiger 
ses effets consécutifs sur les moyens 
de subsistance de ceux qu’elle emploie 
ou qui en dépendent pour assurer leur 
survie. Les risques de violence et de 
tension consécutifs au déplacement 
des artisans des mines devront aussi 
être traités. Des activités conséquentes 
devront être prévues pour protéger ces 
moyens de subsistance et trouver des 
solutions de remplacement valables, 
activités auxquelles devraient prendre 
part le gouvernement, la société civile et 
le secteur privé. 
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105	��Les négociants, qui souvent les évitent ou les contournent, 
ne font pas confiance aux secteurs des services bancaires 
et financiers de la RDC, aussi bien à l’échelon local que 
central, à Kinshasa. L’accessibilité des crédits et liquidités 
dont ont besoin les négociants aux échelons local et 
transfrontalier doit être améliorée. Le COMESA ou la 
CEPGL sont peut-être les mieux placés pour élaborer les 
systèmes ou soutenir le secteur privé dans ce domaine.

106	�Quelle que soit l’ampleur des efforts visant à améliorer les 
structures réglementaires et les principes de gouvernance, 
l’exploitation des ressources naturelles (y compris en 
ce qui concerne la domestication de mécanismes de 
transformation des minerais et du bois), la production 
agricole et le commerce de leurs marchandises ne peuvent 
qu’être limités par le manque d’énergie et la médiocrité 
des infrastructures de transport en RDC et dans la région. 
Traiter ces éléments en priorité permettra d’obtenir 
des résultats positifs immédiats et à plus long terme. 
AfDB (African Development Bank – Banque Africaine de 
développement) et la Banque mondiale sont peut-être 
les mieux placées pour poursuivre les travaux dans ce 
domaine, aussi bien à l’échelon national qu’au niveau 
régional, transfrontalier.

107	�Les efforts récemment fournis dans le Katanga et dans 
le Nord-Kivu, pour faire appliquer la législation existante 
contre l’exportation des minerais non transformés, 
devraient avoir un effet bénéfique sur la situation à 
moyen terme de la RDC en termes de croissance et 
d’emploi, consécutivement à la domestication des 
moyens de transformation. Cela étant, à court terme, 
on peut s’attendre à de graves problèmes de capacité et 
d’énergie et à des efforts consécutifs pour en contourner 
l’application. 

108	�La liste suivante d’éléments illustre les types 
de domaines dans lesquels des études plus 
approfondies, des mesures et des investissements 
complémentaires pourraient favoriser le 
développement d’activités propices à la consolidation 
des résultats économiques et financiers, compte tenu 
des sous-rubriques suivantes :

	 l	� Infrastructure

	 l	� Finances publiques

	 l	� Milieu des affaires

	 l	� Investissements et finances privés

	 l	� Ajouter de la valeur ; structures des marchés

Infrastructure

	 l	� Développement et effets induits de l’infrastructure 
– transport et énergie aux échelons national et 
régional (couloir septentrional vers la RDC orientale). 
Il est important de faire en sorte que les aspects 
chronologiques soient pris en compte (ex. bois – droits à 
établir avant les routes, pour éviter l’épuisement rapide 
des ressources sylvicoles). Participation des populations 
locales, par le biais de la société civile.

	 l	� Coopération régionale pour l’approvisionnement 
énergétique transfrontalier (hydro, méthane et 
le pétrole).

Finances publiques

	 l	� Maximisation des recettes de l’État (gestion des recettes 
provenant des ressources naturelles).

	 l	� Harmonisation et coordination régionales de la fiscalité 
– secteur financier. Coordination régionale entre le fisc 
et les autorités douanières (voir le couloir septentrional 
pour les produits pétroliers).

	 l	� Création de fonds de développement transparents 
et gérés (honnêtement) publiquement au niveau 
provincial – affectation de fonds de préférence aux 
recettes générales ex. approche de type DSRP ou Mise à 
disposition des services de base au niveau provincial.



	 l	� Décentralisation – la clarification du sens exact des 
40% est essentielle pour comprendre la disponibilité 
des recettes. Les mécanismes de redistribution sont 
flous à l’heure actuelle. Besoin de transparence dans le 
domaine de la perception des recettes, généralisation 
du débat public – surtout pour tout ce qui touche à la 
rétrocession (code de l’exploitation minière). 

	 l	� Versement de salaires réguliers à tous les fonctionnaires 
de l’État, armée et police incluses.

Milieu des affaires

	 l	� Les incitations économiques, exonération d’impôts et 
privilèges non justifiés, etc. peuvent dévier l’économie 
locale. La situation actuelle renforce la dominance sur 
les économies locales qu’exercent certains groupes, 
dont les pratiques rappellent les économies militarisées.

	 l	� Les entreprises locales et à grande échelle, formelles et 
informelles, doivent fonctionner sur un pied d’égalité 
(tout comme les entreprises locales et internationales). 

	 l	� Amélioration du climat réglementaire au profit des 
entreprises ; ex. simplification des règles de création 
d’une nouvelle entreprise.

	 l	� Essayer de préserver la créativité et l’innovation du 
secteur économique informel, au lieu de laisser la 
formalisation et la bureaucratie les étouffer en phase 
de transition. Analyser le milieu des affaires dans sa 
globalité, potentiel de collaborations, partenariats 
public / privé et dimension positive du commerce 
informel inclus. 

	 l	� Moderniser et redéfinir les rôles des entreprises 
nationalisées (Gecamines, Miba et Okimo). 

Investissements et finances privés

	 l	� Le secteur bancaire doit s’ouvrir aux petites entreprises 
: frais de banque excessifs ; manque de confiance 
exprimé vis-à-vis des systèmes bancaires ; ‘tiers payant’ 
; retrait des obstacles à l’adoption d’un schéma 
économique formel ; accès au et coût du financement 
– préfinancement ; cautionnement ; manque d’accès 
aux finances. 

	

	 l	� Opportunités d’investissement local, régional et 
international pour les entreprises à petite échelle, le 
secteur bancaire, les petites et moyennes entreprises 
(PME) et les entreprises plus grandes.

	 l	� Identification des sources de financement des PME 
pour stimuler la transformation en aval – bois et autres 
ressources naturelles. Clarification des lois ex. le Code 
de l’exploitation minière stipule-t-il que 80% de la 
production doit être transformée et la loi ne s’applique-
t-elle qu’aux concessions sylvicoles ? 

	 l	� Marchés financiers et de capitaux. En général, le 
développement des pays voisins d’Afrique de l’Est est 
impressionnant. Les PME des pays voisins font de bons 
bénéfices. Mitiger le climat professionnel négatif en 
RDC par le biais de liaisons avec les pays voisins et avec 
les marchés financiers clés. Opportunités de création de 
cellules bancaires mobiles et Cell Pay. 

Ajouter de la valeur ; structures des marchés

	 l	� Transformer progressivement les couloirs commerciaux 
plus dynamiques en couloirs économiques (couloir 
septentrional ex. comme référence des marchés 
régionaux). 

	 l	� La transformation locale et la multiplication des activités 
économiques ajoutent de la valeur localement.

	 l	� Mapper les principales chaînes de valeur des 
exportations et importations, dans les pays et à 
l’échelon régional.

	 l	� Chaînes de valeur des produits importés – encourager 
l’approche par grappes pour développer les couloirs. 
Identifier les principaux investisseurs, incitations 
fiscales, etc. 
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6.6	Gouvernance

109	�Enfin et surtout, parlons gouvernance. 
On reconnaît généralement, et c’est 
aussi la position adoptée dans ce 
rapport sur la RDC et la région des 
Grands Lacs, que des principes de 
gouvernance peu performants, tant 
à l’échelon national que provincial, 
contribuent considérablement au 
dysfonctionnement des systèmes 
politiques du gouvernement et des 
systèmes censés gouverner le commerce 
et l’activité économique. L’inexistence 
ou l’inefficacité de l’ordre public a 
permis à ceux qui ont la possibilité 
de l’ignorer, de le faire impunément. 
Le dysfonctionnement des systèmes 
nationaux supposés verser un salaire 
régulier et adapté aux fonctionnaires de 
l’État, par exemple, pousse ceux qui en 
souffrent à chercher d’autres types de 
rémunérations. Cette situation aboutit 
à un système par lequel la multiplicité 
des acteurs « officiels », des documents à 
autoriser, des taxes et des droits à verser 
constitue une source d’opportunités de 
fraude ou de « rent-seeking ».

110	� Les réformes évidentes, qui consistent largement à 
simplifier et rationaliser le nombre de processus et de 
fonctionnaires impliqués tout en consolidant les capacités 
au sein d’une telle structure moderne, devront faire face 
à l’opposition de ceux qui bénéficient aujourd’hui des 
systèmes actuels et qui ont beaucoup à perdre si des 
systèmes réformés et mieux gérés voient le jour. Il est 
difficile, dans un système ou les acteurs légaux agissent 
illégalement (ou de manière inacceptable), de qualifier 
d’illégales les tentatives de fraude des producteurs 
et négociants.  

111	� La décentralisation devrait offrir de belles opportunités de 
changements constructifs, notamment en augmentant 
l’imputabilité à l’échelon local et en débloquant davantage 
de ressources financières à des fins d’investissement, mais 
son déroulement reste incertain (voir encadré).



112	� Les questions de droit foncier, de droit coutumier et de 
propriété sont complexes et ce notamment du point de 
vue politique, dans la mesure où, sous bien des angles, 
elles reflètent la dichotomie inhérente et historique qui 
caractérise la société congolaise, partagée entre une 
identité nationale centralisée basée à Kinshasa d’une part 
et une identité provinciale qui se traduit par l’expression 
de droits et de principes de propriété locaux, souvent 
communautaires, fondamentalement coutumiers. C’est 
ainsi que, par exemple, la loi stipule que toutes les terres 
de surface et souterraines congolaises appartiennent à 
l’État. Le droit coutumier accorde les droits de propriété 
et d’usufruit aux chefs coutumiers. Le Code sylvicole de 
2002 confirme les droits d’usufruit traditionnels, mais l’État 
accorde des concessions ; en général, il s’agit de problèmes 
de gouvernance qui se répercutent sur la sylviculture plutôt 
que de problèmes de gouvernance sylvicole.

113	 �La liste suivante d’éléments illustre les types 
de domaines dans lesquels des études plus 
approfondies, des mesures et des investissements 
complémentaires pourraient renforcer la 
gouvernance, dans le cadre des sous-rubriques 
suivantes:

	 l	� Aspects juridiques et réglementaires

	 l	� Mise en conformité et application

	 l	� Paix et sécurité

	 l	� Information et communication

Aspects juridiques et réglementaires

	 l	� Clarification des droits nécessaire, résolution du droit 
coutumier contre le droit statutaire ;

	 l	� Besoin de faire en sorte que les lois soient 
raisonnablement faciles à faire appliquer (ex. la loi de 
transformation à 80% n’est pas réaliste, etc.). 

	 l	� Comment rendre efficaces les principes volontaires 
appliqués aux concessions minières (locales et 
internationales) ?

	 l	� Point d’entrée à plus long terme – opportunités 
de certification et besoin d’établir des licences 
commerciales ; mise à l’épreuve de la certification, par 
le biais de l’approvisionnement – projets de donateurs, 
gouvernement, type EU-FLEGT. 
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Décentralisation

Le processus de mise en oeuvre de la décentralisation en RDC 
soulève de vrais problèmes de confusion et de contradiction, 
surtout pour ce qui concerne la perception des recettes.

La Constitution de 2006, déjà en vigueur, prévoit la rétention 
des recettes publiques au niveau provincial, définies comme 
« recettes à caractère national » à hauteur de 40%. Cette 
innovation n’est pas sans importance, dans la mesure où 
autrefois, toutes les recettes étaient supposées parvenir au 
trésor public à Kinshasa, d’où elles étaient redistribuées.

Toutefois, le jargon juridique n’est pas précis, surtout en ce 
qui concerne les termes « recettes à caractère national » et  « 
retenue à la source ».

Une commission a été créée, suite à la réunion des ministres 
et gouverneurs des provinces de juin, pour étudier le détail 
de la mise en oeuvre des aspects de décentralisation de la 
Constitution. Cela étant, sa mise en oeuvre ne peut pas 
intervenir tant qu’une Loi de décentralisation n’a pas été 
entérinée. Un Projet de loi de décentralisation a été présenté 
en mars, mais il a été rejeté ; de toute façon, il ne clarifiait 
pas ces définitions afférentes aux recettes. Il pourrait devoir 
attendre la réorganisation des provinces, dont le nombre 
passerait de 11 à 26 et qui n’est censée entrer en vigueur que 
trois ans après la Constitution, soit en 2009. Le projet de loi 
contient une autre innovation, par laquelle les 40% retenus 
par les provinces devraient être répartis à hauteur de 40% 
pour le budget provincial et 60% pour les échelons inférieurs 
de l’administration. Ces derniers niveaux ne seront établis 
qu’après les élections locales.

Autre aspect à clarifier, la Constitution déclare que les droits 
de douane et d’import / export sont exclusivement pris en 
charge par le gouvernement central, mais que l’organisation 
du petit commerce frontalier est exclusivement prise en charge 
par les provinces. Le rapport de concordance avec les clauses 
sur la perception des recettes n’est pas clair.



	 l	� Examen des droits des communautés locales, contrats 
d’exploitation minière et concessions existantes. 
Même si un examen continu est en cours, il ne se 
déroule pas ouvertement. Besoin de transparence et de 
concertation. Besoin d’études de l’impact des contrats, 
avant leur signature (selon les autorités de Goma). 
Régime foncier, accès, propriété et titres fonciers 
– ces aspects doivent être résolus avant l’attribution 
des concessions.

	 l	� Décentralisation – clarification des rôles des 
organismes nationaux et provinciaux et pour savoir si la 
décentralisation est fondamentalement enracinée dans 
la constitution mais pas encore dans la loi.

	 l	� CITES – la durabilité de certaines espèces de bois doit 
être passée en revue. Prévoir une liste des espèces de la 
RDC (procédure bien définie sous CITES).

Questions de mise en conformité et 
d’application

	 l	� Clarifier les régimes fiscaux officiels et favoriser leur 
application (question de Règle de droit) ; facilitation et 
simplification des procédures et de la documentation 
destinées aux négociants à petite échelle aux frontières, 
transitaires, etc.

	 l	� Mise en application du code de l’exploitation minière, 
applicabilité au secteur de l’exploitation minière 
artisanale et à petite échelle, impératifs de protection 
et d’adhésion inclus. Information portant sur différents 
aspects du code, du système judiciaire, etc. 

	 l	� Dialogue entre les gouverneurs et les partenaires 
transfrontaliers à propos des accords économiques 
transfrontaliers – Kenya-Ouganda, Tanzanie-Kenya 
– meilleures pratiques, etc. – dispenses de visas, etc.

	 l	� Mécanismes de surveillance ; ex. observateurs postés au 
niveau des marchés / couloirs pour vérifier les barrières 
non tarifaires, pots-de-vin. Processus immédiat et à 
long terme, d’exercice de mappage de l’étendue de 
la pratique des pots-de-vin dans certains couloirs, par 
exemple.

	 l	� Séparation de l’exploitation économique et du 
pouvoir politique. Peut-on obliger une personne qui 
accède à une fonction politique à déclarer ses intérêts 
économiques? Question spécifiquement posée à 
l’occasion de la réunion de Gomaxviii. 

	 l	� Exposition des fonctionnaires et exploitants privés qui 
appliquent des redevances informelles – mettre fin au 
culte de l’impunité. Rapports avec la transparence 
des recettes.

	 l	� Clarifier la présence et les activités des agences de l’État 
aux frontières (ex. rôle sécuritaire légitime – mais séparé 
du processus commercial). Nécessité de prévoir un 
processus interne et auto-appliqué (autrement dit, sans 
intervention de la MONUC). 

	 l	� Faire respecter les codes de conduite pour le secteur 
privé (PPP, EITI) ; déontologie à suivre par les transitaires.

Questions de paix et de sécurité 

	 l	� Security sector reforms (SSR – Réforme du secteur de 
la sécurité) – besoin national et provincial : sécurité 
au niveau de la communauté, DDR ; DDRRR ; accords 
volontaires sur l’observation des droits de l’homme ; 
application d’approches dites « do-no-harm » (ne pas 
nuire) dans toutes les activités.

	 l	� La participation des combattants (de l’État ou libres) à 
l’exploitation des ressources naturelles et au commerce 
renforce l’économie militarisée. Recherche de stratégies 
de mitigation et notamment par l’engagement 
constructif avec les parties prenantes, la diversification 
durable de l’emploi provenant des activités militaires 
pour les ex-combattants.

	 l	� Inventaire du matériel militaire et de son utilisation 
(ex. les camions militaires devraient servir à transporter 
les soldats, pas les minerais, au même titre que les 
véhicules à vocation commerciale devrait transporter 
des marchandises, pas des soldats).

	 l	� Prévention des conflits : mitiger les conflits potentiels 
basés sur les ressources. Ex. en limitant l’accès 
aux ressources, licences et voies commerciales des 
marchandises pour les groupes armés ; réduire le 
risque de conflits internes, professionnels associés 
aux ressources, sur les concessions minières ; 
éventuellement, réaliser une évaluation de type 
Conflict Vulnerability Assessment (CVA – Evaluation de 
vulnérabilité).

	 l	� Exécution du maintien de l’ordre : rôle de la police 
nationale / communautaire, y compris pour le 
remplacement des militaires.

xviii �Pole Institute avait organisé une réunion des parties prenantes à laquelle a notamment participé 
un grand nombre de fonctionnaires de Goma, avant la finalisation du rapport – beaucoup d’idées 
intéressantes ont été formulées. 



	 l	� Priorité à l’amélioration de la sécurité physique et 
économique pour les intervenants de base. Patrouilles et 
actions frontalières mixtes dans les couloirs. Réfléchir à 
la faisabilité du concept du couloir de sécurité.

	 l	� Développer et consolider les mécanismes et plates-
formes de résolution des conflits, de surveillance à 
l’échelon de la communauté.

Questions d’information et de communication 

	 l	� Besoin de transparence – transparence des recettes : 
gestion des finances publiques (PFM). 

	 l	� Besoin de documentation. Information fiable et exacte; 
accès à cette information. Conseils aux négociants, 
facilitation et communications.

	 l	� Veiller à ce que la loi soi connue – transparence ex. 
droits des ASM au sein du code de l’exploitation 
minière.

	 l	� Faire en sorte que les bases de données restent 
accessibles pour les acteurs sur le terrain.

6.7	Perspective d’avenir

114	�Il est clair que les efforts visant à 
renforcer le commerce pour en faire une 
des pierres angulaires de la croissance et 
de la réduction de la pauvreté devront 
toucher de nombreux domaines. La 
liste d’actions possibles ci-dessus est 
impressionnante, mais un grand nombre 
des propositions avancées sont une 
affaire de bon sens et des programmes 
sont déjà en cours de réalisation dans 
certains domaines. Dans une certaine 
mesure, les aspects identifiés étayeraient 
la croissance en RDC dans le contexte de 
n’importe quelle activité économique 
et non pas seulement des marchandises 
échangées, mais l’importance du 
commerce découle de sa robustesse 
et de sa résilience et du fait qu’il est 
plus facile de construire des structures 
plus performantes à partir d’activités 
déjà dynamiques. L’agriculture a subi 
d’énormes dégâts et devra être soumise 
à un programme de reconstruction 
à long terme, mais le commerce des 
minerais, du bois et, par exemple, des 
récoltes arboricoles comme le café a déjà 
commencé ; le but des propositions de ce 
rapport est de renforcer et de légitimer et 
non pas de partir de rien.
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115	� Quoi qu’il en soit, la réforme ne sera pas facile. Il s’agira 
de faire face à des intérêts directs et à des décennies de 
principes de gouvernance inadéquats. Un programme 
efficace de réforme nécessite impérativement la mise 
en place d’une campagne solide visant à s’assurer 
de la participation de toutes les parties prenantes 
– fonctionnaires, négociants, mineurs, société civile, 
le secteur privé et la communauté internationale. 
Par conséquent la prochaine étape consistera à 
transformer cette analyse en programmes et propositions 
d’investissements découlant de la réunion d’audit collégial, 
dont le but était de clarifier et confirmer les questions 
et thèmes identifiés et de commencer à les formuler 
sous forme de programmes financièrement faisables et 
exécutables. Ils seront définis dans un plan de travail 
pour les mois et années à venir, développés et largement 
communiqués dans le cadre d’une série de réunions locales 
et de consultations en présence des fonctionnaires locaux, 
aux postes frontaliers et des deux côtés des frontières, 
des groupes représentant les intérêts du secteur privé, des 
chambres de commerce locales et de la Fédération des 
Entreprises du Congo, d’éléments de la société civile et des 
agences de financement. Le but est de profiter au plus vite 
de cette conjoncture favorable. 
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ACCO	� Association des Chauffeurs 
du Congo / Congo Drivers 
Association

ACP Countries	� African, Caribbean and 
Pacific Countries / Pays 
africains, caribéens et du 
pacifique

AfDB	� African Development Bank / 
BAD – Banque Africaine de 
développement

ADARWA	� Association des Exploitants 
de Bois du Rwanda / 
Association of Logging 
Companies in Rwanda

AEFOSKI	� Association des Exploitants 
et Études Forestières au 
Sud-Kivu (RDC) / South 
Kivu Association of Forestry 
Research and Logging 
Companies (DRC)

AEMAPRI	� Association des Exploitants 
Miniers Artisanaux pour 
la Pacification et la 
Reconstruction de l’Ituri

AFABKA	� Association de Fabricants 
de Braise à Kasindi 
(RDC) / Kasindi Charcoal 
Manufacturers Association 
(DRC)

AMEKI	� Association des Menuiseries 
de Kihumba (RDC) / Kihumba 
Carpentry Association (DRC)

ANEMISA 	� Association des Négociants 
des Minerais Stannifères et 
Accompagnateurs

ANR	� Agence Nationale de 
Renseignements

AODRPI	� Association des Orpailleurs 
pour le Développement, la 
Reconstruction et la Paix en 
Ituri

APENB	� Association Professionnelle 
des Exploitants et Négociants 
de Bois (RDC) / Professional 
Association of Timber 
Operators and Traders (DRC)

APJ	� Agent de police judiciaire / 
Junior Criminal Investigation 
Officer

APV	� Accord de Partenariat 
Volontaire / VPA – Voluntary 
Partnership Agreement

ASADHO	� Association de Défense des 
Droits de l’Homme / Human 
Rights Organisation

ASBL	� Association Sans But Lucratif 
/ Not-for-Profit Association

ASI	 Alex Stewart International

ASM 	� Artisanal & Small-scale 
Mining / Exploitation minière 
artisanal et à petite échelle

AU	� African Union (Union 
Africaine)

BM	� Banque mondiale / WB 
– World Bank

BCC	� Banque Centrale du Congo / 
Central Bank of the Congo

BCDC	� Banque Commerciale du 
Congo / Congo Commercial 
Bank

BIC	� Banque Internationale du 
Congo / Congo International 
Bank

Bureau II	� Bureau Militaire (RDC) / 
Military Office (DRC)

CAE	� Communauté d’Afrique de 
l’Est / EAC – East African 
Community 

CAMI	 Cadastre Minier

CASM	� Communities, Artisanal 
& Small Scale Mining / 
Exploitation minière des 
communautés, artisanale et 
à petite échelle

CBC	� Qnqdian [Canadian ?] 
Broadcasting News

CDC	� Commonwealth 
Development Corporation 
/ Corporation de 
développement du 
Commonwealth

CDF	

CEEC 	� Centre d’Évaluation, 
d’Expertise et de Certification 

CENADEP	� Centre National d’Appui 
au Développement et à 
l’Education Populaire / The 
People’s National Education 
and Development Support 
Centre

CENEM	� Comité des Exploitants 
et Négociants du Bois 
en territoire de Mangina 
/ The Mangina Territory 
Committee of Wood Traders 
and Logging Companies 
(DRC)

CEPGL	� Communauté Économique 
des Pays des Grands Lacs / 
Economic Community of the 
Great Lakes Countries

CIAT	� Comité International d’Aide 
à la Transition (RDC) / 
International Committee to 
Support Transition (DRC)

cif	� Carriage, Insurance, and 
Freight / Coût, assurance, 
fret

CITES	� Convention on International 
Trade in Endangered Species 
of Wild Fauna and Flora / 
Convention sur le commerce 
international des espèces de 
faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction

CMKK	� Coopérative Minière Maadini 
Kwa Kilimo

CNUCED	� Conférence des Nations 
Unies sur le Commerce et le 
Développement / UNCTAD 
– United Nations Conference 
on Trade and Development

Annexe 1: Liste d’acronymes



COMESA	� Common Market of Eastern 
& Southern Africa / Marché 
commun d’Afrique de l’Est et 
du Sud

COMIFAC	� Commission des forêts 
d’Afrique Centrale / Central 
African Forest Commission

COODES	� Coopérative pour le 
Développement Economique 
et Social (RDC) / Economic 
and Social Development 
Cooperative (DRC)

COVEB	� Comptoir d’achat et de 
Vente du Bois à l’Exportation 
/ Export Timber Purchasing 
and Sale Office (DRC)

CPA	� Comprehensive Peace 
Agreement / Accord de paix 
global

CPGL	� Communauté des Pays des 
Grands Lacs / Community of 
the Great Lakes Countries

CRM 	� Centre de Recherche des 
Mines  

CVA	� Conflict Vulnerability 
Assessment / Évaluation de 
vulnérabilité au conflit

CSO	� Central Office of Statistics, 
Zambia / Office central des 
statistiques, Zambie

CTPCM 	� Cellule Technique de 
Coordination et de 
Planification Minière

DDR	� Désarmement, 
Démobilisation, 
Réintégration / Disarmament, 
Demobilisation, 
Reintegration

DEMIAP	� Détection Militaire des 
Activités Anti-Patrie (RDC) 
/ Military Detection of 
Antipatriotic Activities (DRC)

DFID	� Department for International 
Development, UK 
government / Ministère 
du développement 
international, gouvernement 
du Royaume-Uni

DFO 	� District Forestry Office 
(Uganda) / Office régional 
des forêts (Ouganda)

DGC	� Direction Générale des 
Contributions / The Congo 
Inland Revenue

DGI	� Direction Générale des 
Impôts / The Tax Office

DGM	� Direction Générale des 
Migrations (RDC) / The 
Congo Migration Office 
(DRC) (sécurité)

DGRAD	� Direction Générale des 
Recettes Administratives et 
Douanières (RDC) / General 
Directorate of Administrative 
and State Revenues (DRC)

EAD / DAE

EAU	� Entité Administrative 
Décentralisée (RDC) / 
Decentralised Administrative 
Entity (DRC)

	 Émirats Arabes Unis

ECA	� Economic Commission 
for Africa / Commission 
économique pour l’Afrique

ECCAS	� Economic Community for 
Central African States / 
Communauté économique 
pour les États d’Afrique 
Centrale

ECNEF	� Environnement, 
Conservation de la Nature, 
Eaux et Forêts (RDC) / 
Conservation of Nature, 
Water, Forests and the 
Environment (DRC)

EITI	� Extractive Industries 
Transparency Initiative / 
Initiative de transparence des 
industries minières

EMAK	� Exploitants Miniers 
Artisanaux du Katanga

ENRA	� École Nationale de Recherche 
Agronomique

EPB	� Exploitation du port de 
Bujumbura / Bujumbura Port 
Authority

EU	� European Union / Union 
européenne

FAO	� Food & Agriculture 
Organisation / Organisation 
des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture 

FARDC	� Forces armées de la RDC / 
The DRC Armed Forces

FDLR	� Front démocratique pour 
la libération du Rwanda / 
Democratic Front for the 
Liberation of Rwanda

FEC 	� Fédération des Entreprises 
du Congo / Federation of 
Congo Businesses

FECODI	� Fédération des Négociants 
d’Or et de Diamants

FID	� Forestry Inspection Division 
(Uganda) / Division 
d’inspection des forêts 
(Ouganda)

FLEG 	� Forest Law Enforcement and 
Governance / Application des 
réglementations forestières 
et gouvernance

FM	 Forests Monitor

FMI	� Fonds Monétaire 
International / IMF – 
International Monetary Fund 

FMP	� Forest Management Plan / 
Plan de gestion des forêts

FNI	� Front National 
Intégrationniste / Front for 
National Integration

59



FNL	� Forces Nationales de 
Libération / National 
Liberation Forces, Burundi

fob	� Free On Board / Franco à 
bord

FOPRADI	� Foyer pour la Promotion 
Paysanne et la 
Redynamisation des Actions 
pour le Développement 
Intégral (RDC) / Club for the 
Promotion of Farming and 
the Restimulation of Integral 
Development Actions (DRC)

FRCF	� (Service) Fonds de 
reconstitution du capital 
forestier (RDC) / Fund for the 
Reconstitution of Forestry 
Capital (DRG)

FRPI	� Front de Résistance 
Patriotique de l’Ituri

G8	� Groupe des huit pays les 
plus industrialisés / Group 
of Eight Major Industrialised 
Countries

GA	� Garantie 
d’Approvisionnement / 
Guarantee of Supply

GAERN	� Groupe d’Appui aux 
Exploitants des Ressources 
Naturelles

GECAMINES	� Générale des Carrières et des 
Mines

GLHRP	� Great Lakes Human Rights 
Program / Programme des 
droits de l’homme des 
Grands Lacs

GNU	� Government of 
National Unity (Sudan) / 
Gouvernement d’Unité 
Nationale (Soudan)

GoSS	� Gouvernement du Sud-
Soudan / Government of 
South Sudan

ICCN	� Institut Congolais de la 
Conservation de la Nature / 
The Congolese Institute for 
Nature Conservation

ICCO	� Interchurch Organisation for 
Development Cooperation 
/ Organisation Interéglise 
de Coopération pour le 
Développement

IDEC	� Institut de Développement 
Économique (Burundi) 
/ Institute for Economic 
Development (Burundi)

IECCC	� Information, Éducation 
et Communication 
environnementale 
pour le Changement 
de Comportement 
des communautés 
/ Environmental 
Information, Education and 
Communication to Instigate 
Change in Community 
Behaviour

IFI	� International Finance 
Institutions / Institutions 
financières internationales

INICA 	� Initiative for Central Africa 
/ Initiative pour l’Afrique 
Centrale

IPIS	� International Peace 
Information Service / Service 
international d’information 
sur la paix

IPMEA	� Industrie, Petites et 
Moyennes Entreprises 
Artisanales (RDC) / Ministry 
of Industry and Artisanal, 
Small and Medium Sized 
Enterprises (DRC)

ITC 	� International Trade 
Commission / Commission 
du commerce international

ITTO	� International Timber Trade 
Organisation / Organisation 
Internationale des Bois 
Tropicaux

LRA	� Lord’s Resistance Army / 
Armée de Résistance du 
Seigneur

m3	 Cubic metres / Mètres cubes

MARP	� Méthode Accélérée de 
Recherche Participative / 
Accelerated Participatory 
Research Method

MECNEF	� Ministère de 
l’Environnement, 
Conservation de la Nature, 
Eaux et Forêts

MFAT	� Ministry of Foreign Affairs 
and Trade / Ministère des 
Affaires Étrangères et du 
Commerce

MIBA 	� Société Minière de 
Bakwanga

MINITERE 	� Ministry of Lands, 
Environment, Forestry, Water, 
and Natural Resources 
(Rwanda) / Ministère des 
terres, de l’environnement, 
des forêts, de l’eau et 
des ressources naturelles 
(Rwanda)

MLC	� Mouvement de Libération du 
Congo / Movement for the 
Liberation of Congo (DRC)

MONUC	� Mission des Nations Unies 
au Congo (RDC) / United 
Nations Organisation Mission 
in the Democratic Republic 
of Congo (DRC)

NCTTA	� Northern Corridor Transport 
and Transit Authority / 
Autorité des transports et 
du transit par le couloir 
septentrional

NFA	� National Forest Authority 
(Uganda) / Autorité nationale 
des forêts (Ouganda)

NRM	� National Resistance 
Movement / Mouvement 
national de la résistance

NU	 Nations Unies



OCC	� Office Congolais de Contrôle 
/ Congo Office of Law 
Enforcement

OCDE	� Organisation de coopération 
et de développement 
économiques / OECD 
– Organisation for 
Economic Cooperation and 
Development

OCHA	� United Nations Office 
for the Coordination of 
Humanitarian Affairs / Office 
des Nations unies pour la 
coordination des affaires 
humanitaires

OFIDA	� Office des Douanes et 
Accises RDC / DRC Customs 
& Excise

OGEFREM	� Office de Gestion du Fret 
Maritime / Office for the 
Management of Maritime 
Freight

OGP	� Office of Global Programs 
/ Office des programmes 
mondiaux

OIBT	� Organisation Internationale 
des Bois Tropicaux / 
International Timber Trade 
Organisation

OIT	� Organisation Internationale 
du Travail / International 
Labour Organisation

OMD	� Objectifs du Millénaire pour 
le développement

ONG	� Organisation Non 
Gouvernementale

OPI	� Offre Publique Initiale / IPO 
- Initial Public Offering

OPJ	� Officier de police judiciaire / 
Senior Criminal Investigation 
Detective

ORAFRICA	

PIR	� Police d’intervention rapide / 
Rapid Intervention Police or 
Force (DRC)

PFM	� Public finance management 
/ Gestion des finances 
publiques

PME	� Petites et Moyennes 
Entreprises

PNB	 Produit National Brut

PNUD	� Programme des 
Nations Unies pour le 
Développement / UNDP – 
United Nations Development 
Programme

PPP	� Public Private Partnerships / 
Partenariats public-privé

PSR	� Police spéciale de roulage / 
Special Haulage Police

RCD-ML	� Rassemblement Congolais 
pour la Démocratie 
– Mouvement de Libération 
/ Congolese Rally for 
Democracy – Liberation 
Movement

RDC	� République Démocratique du 
Congo / DRC – Democratic 
Republic of Congo

Réseau CREF	� Resident District 
Commissioner / Commissaire 
de district résidant

RN	� Réseau pour la Conservation 
et la Réhabilitation des 
Ecosystèmes Forestiers 
/ Conservation and 
Rehabilitation of Forest 
Ecosystems

Ressources naturelles

ROL	 Rule of Law / Règle de droit

RRA	� Rwanda Revenue Authority / 
Autorité fiscale rwandaise

RRN	� Réseau Ressources Naturelles 
/ Natural Resources Network

RWE	� Round Wood Equivalent / 
Équivalent bois rond

SADC	� Southern Africa 
Development Community 
/ Communauté de 
développement d’Afrique 
australe

SAESSCAM 	� Service d’Assistance et 
d’Encadrement d’Artisan 
and Small Scale Mining 
(exploitation minière à petite 
échelle)

SAKIMA	� Société Aurifère du Kivu et 
Maniema

SDI	� Spatial Development 
Initiative / Initiative de 
développement spatial

SDN	� Specially Designated 
Nationals / Ressortissants 
nationaux spécialement 
désignés

SNEL	� Société Nationale d’Électricité 
(RDC) / National Electricity 
Board (DRC)

SOKIMO 	� Société des Mines d’Or de 
Kilo-Moto

SOMINIKI	 Société Minière du Kivu

SOOCODEFI	� Société des Coopératives 
pour le Développement 
de Fizi (RDC) / Society 
of Cooperatives for the 
Development of Fizi (DRC)

SPLA	� Sudan People’s Liberation 
Army / Armée de libération 
du peuple soudanais 

SPLM	� Sudan People’s Liberation 
Movement / Mouvement 
de libération du peuple 
soudanais

SPLM/A	� Sudan People’s Liberation 
Movement/Army / 
Mouvement / Armée 
de libération du peuple 
soudanais

SPRL
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SRP, DSRP	� Société Privée à Responsabilité Limitée, équivalent 
d’une private limited liability company

	� Stratégie de Réduction de la Pauvreté, Document de 
Stratégie de Réduction de la Pauvreté

SSR	� Security sector reform / Réforme du secteur de la 
sécurité

TCB	� Terminal à conteneurs de Beni (RDC) / Terminal 
Container of Beni (DRC)

T	 Tonne

TIC	� Technologie de l’Information et de la Communication / 
ICT – Information and Communication Technology 

TRANSCOM	� Transports et communication (RDC) / Transport & 
Communication (DRC)

TRC	 Tanzanian Railways Corporation

TVA	� Charge globale de taxe sur la valeur ajoutée et droits / 
Total Value Added taxes and duties

UCD	� Union des Commissionnaires en Douane / Union of 
Customs Clearing Agents and Brokers

UCDAK	 Syndicale des Creuseurs du Diamant Artisanal

UNECA	� United Nations Economic Commission for Africa / 
Commission économique des Nations Unies pour 
l’Afrique

UNESCO	� United Nations Educational, Scientific and Cultural 
Organisation / Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture

UPDF	� Uganda People’s Defense Force / Force de défense du 
peuple ougandais

URA	� Uganda Revenue Authority / Autorité fiscale 
ougandaise

USAID	� United States Agency for International Development 
/ Agence des Etats-Unis pour le développement 
international

VAT	 Value Added Tax / Taxe sur la valeur ajoutée

VC	 Vidéoconférence

WCS	� Wildlife Conservation Society / Société de conservation 
des espèces sauvages

WNBF	 West Nile Bank Front / Front de la rive ouest du Nile

WWF	� World Wide Fund for Nature / World Wildlife Fund / 
Fonds mondial pour la nature

WWF-PEVi 	� World Wide Fund for Nature – Programme Education 
Virunga / Fonds mondial pour la nature – Programme 
éducatif des Virunga

ZRA	� Zambian Revenue Authority / Autorité fiscale 
zambienne
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Republique Democratique du Congo - Principales zones d’exploitation
de ressources naturelles

Annexe 2: Cartes 
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Capitales
Principales zone de production ou vente
Principales zones frontiéres - coté DRC
	 Voies ferrées
	 Principales routes

Création Antoine Schmitt, Forests Monitor

Les sites d’exploitation indiqués ne sont pas exhaustifs 
et sont basés sur les résultats de diverses enquêtes 
de terrain menées dans des aires spécifiques selon les 
ressources. Pour plus d’information, voir les rapports 
thématiques en annexes.
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Provinces
Capitales
Principales zone de production ou transit
Principaux ports internationaux

Création Antoine Schmitt, Forests Monitor
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